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TRAVAUX ORIGINAUX

Eiiipoisoiiiiueieiit par la itrobeziie;
par M. T. BREMs, M. D., médeeiu interne de l'hôpital Notre-Dame, Montréal.

L'empoisonnement par la nitrobenzino étant rare, et deux cas
étant venus à ma connaissance, je me pormet de les faire coninat-
tre avec tous les détails utiles que j'ai pu rassembler.

Il est étonnant que l'on ne rencontre pas plus souvent de ces
cas,vu l'usage assez étendu que l'on fait de cette substance en
confiserie, en savonnerie, dans la fibrication du cirage, etc. C'est
un poison assez violent, que l'on peut se procurer facilement
et à un prix assez modique ; malgré tout, je crois qu'on ne trouve
que deux ou trois cas, parthi ceux rapportés, qui aient eu un résul-
tat fatal: deux par Letheby et un autre par Lehmann.

Voici, en quelques mots, l'histoire des deux cas observés par
moi.

Un fermier, demeurant à L...... trouve sur le bord de la rivière
une bouteille à cognac, pleine d'un liquide ayant l'apparence de
l'eau-de-vie; tout naturellement il l'emporte à la maison, où sa
femme lui dit que c'est du " noyau," le liquide en ayant le goût et
surtout l'odeur; elle en prend une quinzaine de gouttes avec do
l'eau et le trouve " bon "; elle en offre à deux employés qui étaient
à déjeûner; ceci se passait vers 6 hrs. a. m. Ces deux hommes
en prennent chacun un peu plus que une demi-once; en l'avalant,
ils éprouvent une chaleur à la bouche et à l'osophage; cette sensa-
tion se fait sentir aussi dans l'estomac. Dix à quinze minutes
après ils sont tous deux pris d'engourdissements dans les jam-
bes, les mollets surtout; en même temps ils se sentent comme
ivres, ont du vertige, des lipothymies et ne peuvent se tenir de-
bout, les engourdissements, les fourmillements et la faiblesse des
jambes augmentant. Les témoins remarquent que les deux patients
ont les yeux hagards, vitreux, proéminents; les lèvres, ailes du
nez et mains cyanosées ; la figure couverte. de sueu's et très
pAle, les hommes chancellent. Les croyant empoisonnés, on leur
administre du lait en abondance, et, environ 20 minutes après l'in-
gestion du poison, il se produit des vomissements abondants et
répétés. On transporte immédiatement les malades chez le mé-
decin, celui-ci leur administre des émétiques et institue un traite-
ment eu rapport avec leur état, mais en dépit de tous les efforts
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des deux médecins présents, les malades succombent, l'un à 9
hrs. a. m. et l'autre à 11 hrs a. m.

Les symptômes, tels que relatés dans le temps par messieurs les
médecins, autant que je puis me les rappeler. auraient été les sui-
vants: pouls petit, rapide, faible, presque imperceptible par
moments; cyanose bien marquée des extrémités et de la figure ; de
la dyspnée et une odeur forte, pénétrante, d'amandes amères, s'ex-
halant de la bouche et des vêtements sur lesquels étaient tombées
des matières vomies; douleurs épigastriques et abdominales,
sécheresse de la bouche et soif intense; l'intelligence s'est main-
tenue lucide jusqu'à quelque temps avant la mort, celle-ci a été
précédée de relâchement des splineters,-l'urine et les fécès émet i
tant l'odeur d'amandes amères, - de quelques contractures, de
trismus, et finalement de coma.

La femme du fermier dit n'avoir ressenti qu'un peu (le céphal-
algie et de langueur dans le cours (le la journée. La fille du fer-
mier, aussitôt que les symptômes ('enpoisonnement se sont mani-
festés chez les deux victimes, a, de suite, brisé la bouteille et jeté
son coutenu à la rivière.

Ayant été demandé pour faire l'autopsie de ces deux individus.
30 heures après la mort, par le coroner du district, j'ai recueilli les
notes suivantes :

Les cadavres sont ceux (le deux hommes, l'un de 64 ans, l'autre
de 38 ans, en toute apparence bien constitués.

La rigidité cadavérique assez marquée encore ; mâchoires très
fortement serrées ; les extrémités (les doigts et des orteils sont d'un
bleu noirâtre intense ; sphincter anal ouvert.

En incisant les parois thoraciques et abdominales, il se dégage
une odeur forte, pénétrante d'amandes amères ; d'ailleurs, cette
odeur spéciale, presque pathognomoni(que, se rencontre partout,
dans tous les tissus, dans tous les organes et dans tous les fluides
de l'économie. Elle est persistante,mais ne paraît pas fatiguer; nous
avons fait les deux autopsies à la suite l'une de l'autre, et pour ma
part je n'ai été nullement incommodé ; cependant, un des mé-
decins qui assistaient a eu quelques nausées. Partout les vaisseaux
sont gorgés d'un sang noir très fluide; ils se vident très facilement
à la pression.

Les organes abdominaux sont tous congestionnés et ont l'odeur
caractéristique. L'estomac, rempli aux deux tiers d'un liquide e-
halant très fortement l'odeur signalée, est très congestionné par en-
droits, offrant des arborisations artérielles, rouges vermeilles; à la
section, il s'écoule un sang de même couleur ; par îlots il y ades tâ-
ches hémerrhagiques intenses, le sang en est de même très rouge
et fluide. Cette congestion active se limite à la muqueuse-gastri-
que et intestinale et tranche sur cette congestion passive que l'on
trouve dans toutes les autres parties de l'économie. Elle va on di-
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minuant dans les intestins à me3sure que l'on: s'éloigne de l'estomae.
Foie: surface de couleur violette. p urprée par endroits; la se(-

tion donne une couleur brune foncée ; les tissus sont gorgés d'unt
sang noir. fluide, abondant; l'organe est de grosseur normale ; la
capsule s'enlève tr ès facilement.

fésicule biliaire: pleine d'une bile brunâtre, à odeur caractéris-
tique de la nitrobenzine; tous les organes et tissus en contact
avec la vésicule sont teints très fortement en jaune et la région
présente une apparence frappante, tout-à-lait semblable chez les
doux empoisonnés.

Reins: sont tous deux fbrtenent congestionnés: sang noir fluide.,
odeur &c., il ci est (le même de la rate.

Les poumons sont également gorgés.
Le sac péricardique renfelrne, dans un eas une deai-once de

liquide et dans l'autre dex onces.
Les carités du ceur, surtout au ceur droit, contiennent du sang

noir en petite quantité ; l'endoearde est beaucoup plus pâle qu'à
l'état normal; le mvyocarde n'offre rien de spécial ; les artères
coroiaires sont remplies et se vident très facilement à la pression.

Cerveau : les artères de la dure-mère sont gorgéesd'un sang noir
fluide et se vident aisément; la cavité de Faraehnoide renfeime
beaucoup de liquide fortement imprégné de l'odeur de nitrobn-
zinc; la subs'ance cérébrale est très molle et æedématiée ; tous les
ventricules sont remplis d'tun liquide séro-sanguinolent.

J'ai donné une esquisse rapide de l'autopsie, car elle ne diffère
que peu de eelles déjà publiées, et cela seulement en ce qui
regarde le canal alimentaire qui, ici, offre les lésions d'une gas-
tro-entérite commençante, tandis que Letheby 'avait trouvé
intact ; quant au ceur que ce dernier avait trouvé plein, il était
presque vide dans les cas que je cite, et s'était arrêté ci systole; de
fait, la congestion remarquée dans tous les organes est de nature
artérielle, mais d'un sang non oxygéné.

La nitrobenzine, ýnitrobenzide, benzuène nitré, mononitroben-
zine, ou nitrobenzol,) découverte en 1834 par Mitscherlisch, est
obtenue par l'action de l'acide nitrique fumant sur la benzine,
CG H1, substituant No2 à 11 et donnant CG HI H12 formule de
la nitrobenzine. C'est un liquide. huileux, de couleur citron pâle;
d'odeur forte, mais agréable, d'amandes amères; saveur iere,
chaude et désagréable. Cette huile se vend dans le commerce sous
le nom d'huile ou d'essenie de mirbane ou d'essence artificielle d'a-
mandes amère,s et est utilisée, comme je l'ai dit plus haut, quoique
moins au Canada qu'en Europe, dans la préparation des parfums,
des savons, (tes bonbons. des cirages &c. Une certaine quantité est
aussi employée dans la fibrication de l'aniline, substance impor-
tante que la nitrobenzine donne par réduction. Par l'analyse chi-
Inique, j'ai parfaitement constaté la présence de la nitrobenzine
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dans l'urine, (point important chimiquement) les substan-tes con.
tenues dans l'estomac, le liquide péricardique et le liçuide des
ventricdes du cerveau. Les matières vomies, de meme que la terre
recueillie là où la bouteille avait été brisée, en contenait beaucoup.

Dans le cours des dépositions des témoins, un d'entre eux a re.
connu avoir ou en sa possession, de l'huile do imirbane qu'il em-
ployait dmls la fabrication du cirage ; ayant pu reconstruire ainsi
l'histoire de la bouteille trouvée sur la grève par le fermier, tout
doute qui aurait pu exister sur la nature du poison fut levé.

Le. poison est généralement rangé parmi les narcotiques; dans
le as actuels, il a paru jouer le rôle d'hyposthénisant ou peut-être
de iévrosthénique.

Après ce court exposé, nous pnuvons remarquer pratiquement:
Que la nitrobenzine est un poison violent, à effet rapide, et

qu'elle ne devrait pas être vendue sans précaution ; dans ce cas.
ci, le monsieur qui s'en servait n'avait pas même été averti que
l'huile lut un poison;

Qu'elle agit un peu à la manière de l'acide cyanhydrique et
donne à peu près les mêmas lésions anatomiques ; mais son action
est beaucoup plus lente que celle de l'acide prussique. Que les va-
peurs produisent peu d'effet contraste avec l'acide prussique;

Que le poison se reconnait à son odeur plus pénétrante et plus
persistante que celle de l'acide eyanhydrique, et peut-être par
l'examen des urinés; que le traitement devra être prompt et
énergique.

H1OPITAUX.

HorITAL Ž%OTRE-DAME, Montréal.
Empoisonnement par le rert de Paris-Paralysie alcoolique-

Fièvre typheïde-ialadie de Corrigan.

Empoisonnement par le vert de Paris.-Alexis L-vieillard gé
de 60 ans, est admis d'urgence à l'hôpital, le 13 août, à
10h. a. m. La personne qui l'accompagne raconte que, vers
5h. du matin, L... a ingurgité une foi-te dose de vert de
Paris, qu'il a été pris de nausée, puis de vomissements, environ
une heure plus tard.Les matières vomies alors consistaient d'abord
en une substance verte, mélange de vert de Paris et de mucosités,
puis de mucosités seules. Quatre à cinq vomissements se sont
ainsi produits spontanément, le malade se plaignant de vives
douleurs au creux épigastrique, et accusant une soif ardente.

Lors de l'entrée de L.... à l'hôpital, le diagnostic n'offre donc pu
de doute, élant donné le récit qui précède. Il suffit d'ailleurs
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de jeter un coup d'oil sur le malade pour se convaincre qu'on a
affaire à un empoisonnement par l'acéto-arsénite de cuivre. La
barbe, la chemise et le gilet du patient sont couverts de vert de
Paris, le malheureux ayant pris la dose dans un accès de déses-
poir rendu plus intense par des libations copieuses antérieures.
Au reste, il est un alcoolique confirmé et est, en outre, séparé de
sa femme avec qui il a en naguères des difficultés. La face est
pile, les yeux caves; le pouls rapide, petit ; la peau est froide, la
respiration normale. Le malade répond assez bien aux questions
qu'on lui pose et demande fréquemment à boire. Pas de diarrhée
ni d'hématurie. Les vomissements sont loin d'être fréquents.
On administre immédiatement une cuillerée à bouche de fer dia-
lyr ammoniacal, que l'on fait suivre, au bout de cinq minutes,
par une dose de sulfate de zinc. Des vomissements surviennent, et
l'on répète les doses de fer dialysé et de sulfate de zinc de demi
heure en demi heure, jusque vers 2h. p. m. Les vomisements
ont été abondants, contenant de grandes quantités de vert de
Paris mêlé à des grumaux bruns verdâtres formés par l'oxyde de
fer combiné (?) à l'arsénite do cuivre. Le malade n'ayant presque
p lus la force de vomir, on introduit dans l'estomac un tube de
Faucher et l'on pratique le lavage qui amène encore la sortie
d'une assez forte proportion de vert de Paris mêlé à d'épaisses
mucosités. Vers le soir, les symptômes de dénression sont plus
marqués; le pouls est petit, compressible, trò: rapide, la respira-
tion suspirieuse; on pratique des injections hypodermiques d'éther
qui ont pour effet de relever momentanément le pouls et de rame-
ner un peu de chaleur aux extrémités. Malgré cela, le malade va
s'affaiblissant de plus en plus et meurt vers 11h. du soir.

Aiutopsie.-L'autopsie est faite 24 heures après la mort. La
muqueuse de la bouche, du pharynx et de l'oesophage est intacte.
A peine constate-t-on une légére plaque rougeâtre au niveau de la
jonction du pharynx avec l'osophage. L'estomac est aux trois
quarts rempli d'ui liquide verdâtre, le malade ayant ingéré de
grandes quantités d'eau durant les quelques heures qui ont pré-
cédé sa mort. Adhérant à la muqueuse gastrique, on remarque
deux onces d'une substance verte qui n'est autre chose qu'un
mélange de mucus épais et de vert de Paris. La muqueuse est
presque uniformément colorée en vert. Çà et là se remarquent
des taches et arborisations rougeâtres, indices de l'inflammation
qui s'y est développée. Dans le duodénum on ne retrouve plus
la coloration verte de la muqueuse, mais celle-ci est très rouge et
on y découvre du vert de Paris en nature.

M. le Da. DESROsIERs attire l'attention des élèves sur l'ex-
trême gravité de tous les cas d'empoisonnement par les prépara-
tions arsenicales. Sous l'influence de l'irritation produite par
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l'arsenic,l'estomac sécrète une grande quantité de mucus épais qu
invisque le poison, l'emprisonne en quelque sorte et en empêche
le rejet. En général, le pronostic est fatal. Les lésions de tissus
ne sont cependant pas caractéristiques, et quand on ne retrouve
pas le poison en nature dans l'estomac ou l'intestin, il est impos-
sible de dire, par le seul examen de ces lésions, si oui ou non
l'arsenic a été ingéré. Il faut alors s'aider de l'analyse chimique.
Dans l'empoisonnement aigu par l'arsenic et ses sels, la mort sur-
vient ordinairement en 24 ou 48 heures, et c'est pour cette raison
qu'on ne retrouve presque jamais d'ulcérations de la muqueuse
gastrique, le processus ulcératif n'ayant pas eu le temps d'évo-
luer.-Les antidotes chimiques recommandés contre l'arsenic :
la magnésie hydratée, l'hydrate (le peroxyde de fer et le fer dia-
lysé ont-ils une valeur réelle ? C'est peut-être plus qu'on ne sau-
rait dire. Il serait peu sûr de se fier à eux exclusivement, mais
il faut s'attacher davantage à assurer le rejet du )oison, soit au
moyen d'émétiques prompts et sûrs : sulfate de cuivre, apomor-
phine etc., soit au moyen de la pompe gastrique, comme cela a
été fait dans le cas présent. La plupart du temps, malgré tous
les efforts possibles, on ne peut provoquer le rejet de la totalité
du poison ingéré, surtout quand l'ingestion remonte à plusieurs
heures, et le malade se trouve ainsi voué à une mort presque cer-
taine. Ici le malade avait pris sa dose de vert de Paris à 5 heu-
res a. m., et ce n'est qu'à 10 heures que l'on put le transporter à
l'hôpital. Déjà l'on pouvait pronostiquer une terminaison fatale.

Paralysie alcoolique.--Damase L. boulanger, âgé de 31 ans,
entre à l'hôpital le 16 avril, pour une paralysie des extenseurs
des deux avant-bras, paralysie dont il dit souffrir depuis quatre
ou cinq semaines. Les antécédents du malade ne révèlent rien
d'anormal si ce n'est des habitudes alcooliques qui ont duré plu-
sieurs années et dont L. ne s'est défait que depuis un mois
environ, c'est-à-dire lors de l'apparition de la paralysie. Il n'a
jamais été exposé à l'influence d'émanatioi-s plombiques, ne pré-
sente pas de liseré des gencives, et n'accuse ni coliques, ni cons-
tipation, ni arthralgie. La santé générale est assez bonne, l'ap-
pétit conservé, la digestion parfaite. En un mot rien ne peut,
dans ce cas, faire croire à l'intoxication saturnine ni à une mala-
die de la moelle. Reste l'influence de l'alcool dont le malade a
fortement abusé.

La paralysie, dans le cas présent, affecte les extrémités supé-
rieures. C'est là une exception à la règle générale; la paralysi6
alcoolique, en effet, débute la plupart du temps par les membres
inférieurs dont les extenseurs sont frappés tout d'abord. M. le
Di DEsRosIERs insiste sur les faits suivants, mis en lumière par les
remarquables travaux de M. LANCEREAUX: La paralysie alcOOli-
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que est à début lent, jamais subit, quoique généralement précédée
de symptômes prodromiques -(douleurs, fourmillements, soubre-
sauts, etc.); elle respecte toujours la face; les fonctions intestina-
les et vésicales restent normales; pas de paralysie des sens spé-
ciaux; on observe très souvent des douleurs fulgurantes, comme
dans l'ataxie du mouvement, de l'hypérestésie, des perversions de
la sensibilité, et l'absence du réflexe rotulien.

La paralysie alcoolique doit être rangée parmi les paralysies
périphériques et reconnait pour cause une névrite. Elle est la
plupart du temps chronique. ians le cas qui précède, on a em-
ployé tour à tour la strychn:ne, le phosphore, les toniques géné-
raux et l'électi icité. Ce dernier agent, sous forme de courant
galvanique, a donné d'aussi bons résultats qu'on en pouvait espé-
rer. Lors de la sortie du malade, le 20 juillet, il y avait amélio-
ration évidente. L... pouvait écrire assez facilement, chose qu'il
lui était tout à fait impossible de faire à son entrée dans le service.
Mais le traitement devra être continué pendant plusieurs mois
encore si l'on veut obtenir un résultat tout à fait satisfaisant.

Fièrre lyphoide.-Durant les mois de juillet et août, vingt cas
de fièvre typhoïde ont été traités dans le service de médecine ; il
y a eu dix-sept guérisons et trois morts. Le traitement suivi dans
ces cas de fièvre typhoïde peut se résumer comme suit: Tant que
la fièvro n'atteignait pas 103 P Fahr. on n'a pas administré d'anti-
pyrétique; on a estimé, avec Douchard, qu'il était alors parfaite-
ment inutile de chercher à abaisser une température qui ne pou-
vait compronettre, à elle seule, les jours du malade. Quand la
température a atteint 103 ou dépassé ce chiffre, on a donné l'an-
tipyrine, à do<ze de 15 à 20 grains, vers 3 heures de l'après-midi,
et une deuxième dose de 15 à 20 grains à 5 heures. On a ainsi
presque tounours obtenu un abaissement de ' à 4 degrés, abaisse-
ment qui s'est maintenu de 6 à 8 heures. On répétait les doses le
lendemain aux mêmes heures, si le thermomètre indiquait une
élévation thermique au-dessus de 103l. En même temps ont a
preserit la quinine suivant la méthode de Pécholier, 20 à 25
grains par jour; 1 à 2 grains toutes les 2 heures. Le salicylate
de soude n'a pas été employé.-Contre la soif; limonade à l'acide
muriatique (I drachme pour un pot d'eau). Puur combattre la
"echeresse de la langue, on a badigeonné cet organe avec de la
glycérine; ce moyen a réussi dans la plupart des cas et les m.a-
lades y trouvent un soulagement réel. Dans les cas de diarrhée,
on a administré l'eau sulfe-carbonée ou, à son défaut, le bismuth,
dans le but d'assurer l'antisepic intestinale tout en diminuant la
fréquence des selles. Enfin, quand le pouls a montré du dierotisme
ou une tendance à s'affaiblir, on a eu recours aux stimulants
alcooliques: cognac, xérès, champagne, à dose de 4, 6, S, 10, 12,
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15, 16 onces dans les 24 heures, suivant les cas.-Diète liquide,
de facile digestion, consommé, lait, oeufs, etc. Repos au lit, même
dans les cas d'apparence bénigne. L'insomnie, si fréquente dans
ces cas, a toujours été combattue par le chloral (15 à 20 grains
donné soit par la bouche, soit par le rectum quand il n'y avait
pas de diarrhée.-Les complications pulmonaires ont été rares.
Un des cas fatals s'est terminé par péritonite. Il n'y a pas eu
d'hémorrhagie intestinale.

Maladie de Corriqan.-Ellen L..., âgée de 58 ans, irlandaise
d'origine, entre à l'hôpital le 4 mai, souffrant d'oedéme et de
dyspnée. C'est une vieille alcoolique. Pas de syphilis. Quelques
accidents rhumatismaux. Asviect ordinaire des cardiaques, face
un peu bouffie; oedème des pieds et du bas (les jambes; dyspnée
intense; orthopriée, appétit nul, nausées de temps à autre ; intes-
tins réguliers ; urines rares; pas d'albuminurie ; délire. A l'aus-
cultation, râles muqueux sur toute l'étendue des deux poumons.
pas de souille tuhaire. A la percussion, rien d'anormal. Au cœur
on perçoit un bruit de souille au deuxième temps, avec maximum
d'intensité à la base. Pouls irrégulier et légèrement intermittent,
bondissant, visible Le tracé splygmographique, pris très facile-
ment, présente une ligne d'ascension verticale dont le sommet se
termine par une pointe aiguë. Diagnostic : insuffisance aortique.

L'irrégularité et l'intermittence du pouls ainsi que la diminu-
tion de la sécrétion urinaire ayant suggéré l'idée d'une affection
mitrale compliquant la lésion aortique, de la digitale avait d'abord
été donnée à cette malaie, mais sans atiuun succès. La sécrétion
urinaire n'en fut pas augmentée non plus que la dyspnée, et il y
eut des vomissement,. On mit alors de côté la digitale pou"
instituer le traitement de l'insuffisance aortique par les agents
congestionnants et les paralysants de la tension artérielle. Ainsi
l'on prescrit tout d'abord l'opium, à dose de § grain toutes les 4
ou 5 heures, en même temps que l'iodure de potassinm : 3 grains
toutes les 4 heures. Le soulagement ne se faitguòre attendre. Au
bout de trois jours, la dyspnée et l'orthopnée ont disparu, de
même que le délire et les vomissements. La malade dort facile-
ment, pisse bien et mange de même. Le pouls est moins bondis-
sant, la circulation périphérique se fait mieux, l'oedéme a disparu
tout à fait. L'iodure de potassium est remplacé, pour un temps,
par la nitro-glycérinie (solution au 17100v à dose de 1 à 2 gouttes,
trois fois par jour. On continue l'opium. La malade sort le 31
mai, pas guérie. à coup sûr, mais aussi améliorée que possible. La
maladie n'en restera pas là pourtant. Dans un avenir, plus ou
moins incertain encore, la compensation artificielle qui vient
d'être établie prendra fin, et les symptômes décrits plus haut Se
manifesteront de nouveau. Cette femme est exposée à mourir subi-
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tement, comme tous les aortiques du reste, et si la dégénérescence
des parois de l'aorte atteint l'orifice des artères coronaires, on
pourra voi survenir des nteès d'angine de poitrine vraie, impli-
quant danger imminent de mort soudaine. Contre ces accès, la
nitro-glycérine sera encore indiquée, maissurtout le nitrite d'amy-
le et le nitrite de sodium.

L'utérus et la morphinomanie.--otre savant collègue le
Dr. LETAUD vient de lire à la Société de médecine un intéressant
mémoire sur les rapports de la morphinomanie et des affections
utérines. En ce qui concerne le point de vue thérapeutique, nous
devons signaler ici textuellement les points suivants:

"C'est surtout contre les hénmorrlagies du cancer utérin que
j'ai eu à me louer de l'emploi régulier de la morphine. C'est en
présence de ces faits que j'ai pensé pouvoir établir une certaine
corrélation dans l'action de cet agent thérapeutique sur l'utérus
sain et sur l'utérus malade. Dans le premier cas, il est nuisible
en faisant disparaître une fonction; dans le second, il est utile en
supprimaut l'activité utérine et en atténuant les hémorrhagies et
les douleurs qui accompagnent les libromes et le cancer de
l'organe.

" Je ne m'aventurerai pas, du reste, dans des considérations d'or-
dre purement physiologique, et je me bornerai à insister sur un
fait qui me paraît bien établi, et qui fournit une précieuse indica-
tion thérapeutique.

1"d Le morphinisme chronique diminue ou supprime la mens-
truation;

"2" Il résulte de ce fait une indication précise pour la théra-
peutique des affections utérines qui sont aggravées par l'existence
du flux menstruel, et qui ne sont pas toujours susceptibles d'un
traitement curatif: tels sont le cancer utérin et certaines variétés
de fibromes.

,l Je pense que l'emploi méthodique de l'injection sous-cutanée
do doses élevé*, de morphine (de 15 à 60 centigr.) est particuliè-
rement applicable aux fenmnes atteintes de cancer de l'utérus. Il
atténue considérablement l'hémorrhagie, fait disparaître les dou-
leurs, produit chez les malades un stimulant nécessaire et prolonge
considérablement l'existence.

" Si le médecin a pour devoir absolu d'enrayer l'emploi beau-
coup trop généralisé de la morphine en injections sous-cutanées.
chez les personnes qui appliquent eles-mêmes cette médication, il
doit, au contraire. s'efforcer d'habituer les femmes atteintes d'af-
feetions utérines incurables à cette thérapeutique dont les effets
Palliatifs sont toujours satisfiisants.''-Revue de thér«p.
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REVUE DES JOURNAUX.

MEDECINE.

Pathogéiie et traitement des troubles réflexes d'origine
gastrique.-Clinique de M. le professeur PoTAIN à l'hôpital de la
Charité (1).-Quant aux manifestations, elles se produisent par
deux mécanismes distincts. Quelques-unes d'entre elles peuvent
être rangées dans la catégorie de ces actes inhibitoires qui préoc-
cupent si vivement les physiologistes depuis qu'ils ont été
indiqués par Brown-Séquard, et qui consistent dans ce fait qu'une
excitation portée vers le centre, au lieu d'en exciter le fonctionne-
ment comme c'est la règle, le suspend pour quelque temps.

Voilà, par exemple, un homme qui, tout à coup, au milieu d'un
repas, perd la mémoire, alors que toutes ses autres fonctions sont
régulières ; tel autre, après un bon repas, et du fait de ce repas,
devient impuissant. Ne sont ce pas la des actes d'inhibition au
premier chef ?

Reconnaissons, toutefois, que l'inhibition ne saurait expliquer
qu'un très petit nombre des phénomènes que nous étudions en CO
moment. La plupart d'entre eux sont le résultat de troubles vaso-
moteurs.

Or, la vaso-motricité peut porter sur les vaso-constricteurs o0u
sur les vaso-dilatateurs. La distinction entre ces deux ordres d'ex-
citation est très délicate et, fort souvent, on est obligé de rester
dans le doute sur la question de savoir à laquelle on a à faire-
Dans la plupart des cas, cependant, l'excitation porte à la fois sur
les vaso-constricteurs et sur les vaso-dilatateurs ; cette excitation
est-elle légère, ce sont les vaso-constricteurs qui sont touchés. Est-
elle plus énergique, l'action sur les dilatateurs devient prépondé-
rante En d'autres termes, on peut dire, ainsi que le fait renlar-
quer M. Franck : Action légère, constriction ; action plus forte,
dilatation. C'est là, du moins, ce qui est le plus en rapport avec
ce que nous montre l'observation courante. Voyez, en effet, ce
qui se produit lorsqu'on excite la peau d'une partie du corps. Le
fait-on avec douceur, la peau blanchit, s'anémie par le fait de la
diminution da calibre de ses vaisseaux, agit-on avec plus d'éner·
gie, c'est, au contraire, de la rougeur produite par la dilatation de
ses vaisseaux qui se manifeste.

(1) Suite et fin. Voir la livraison de juillet.
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Appliquons maintenant ces données aux faits cliniques, et
voyons si elles peuvent nous en fournir une explication satis.
faisante.

Prenons comme exemple les accidents dont le poumon et le
cSur peuvent être le siège.

Dans quelques circonstances, vous ai-je dit, on observe le type
respiratoire connu sous le nom de respiration de Cheyne-Stokes,
c'est-à-dire que l'activité pulmonaire diminue, la respiration se
ralentit, se suspend en quelque sorte ; il semble qu'une inspira-
tion ne puisse se produire qu'à la condition que le besoin de res-
pirer soit plus impérieux qu'à l'état normal.

Cet état particulier s'explique facilement âvec la théorie de
l'inhibition.

Cette théorie nous apprend, en effet, qu'une irritation partie de
l'estomac et arrivant au bulbe, peut se traduire par un acte d'ar-
rèt allant au "poumon par l'intermédiaire du pneumogastrique, et
se traduisant par un ralentissement de la respiration.

La même théorie permet d'expliquer le ralentissement des mou-
vements du cœur. Un enfant soumis à mon observation, qui pré-
sentait le phénomène à un très haut degré, avait des battements
du cSur ein tout comparables à ceux qu'on observe sur les animaux
dont on électrise le pneumogastrique.

Mais ce n'est pas ainsi que les choses se passent le plus souvent.
Presque toujours, les phénomènes observés sont des phénomènes
vaso moteurs, et l'excitation réflexe du sympathique en est
l'origine.

C'est l'excitation du sympathique, le nerf excitateur du cœur,
qui produit les palpitations, la fréquence et l'irrégularité du pouls.

C'est la contraction des vaisseaux pulmonaires qui produit la
suffocation spéciale due à l'insuffi;ance du courant sanguin dans
les alvéoles pulmonaires, et c'est elle qui, par contre-coup, provo-
que une exagération de tension dans l'artère pulmonaire, et amène
la dilatation du cœur droit.

Et n'allez pas croire qu'il s'agisse ici d'une simple vue de l'es-
prit, d'une hypothèse que rien nejustifie. Cette explication à la-
quelle m'avait conduit l'observation clinique, vient d'ètre contrôlée.

Dans une série d'expériences que M. Maurel a faites sous la di-
rection de M, Chauveau, il a été constaté, en effet, que toutte exci-
tation de la muqueuse gastrique d'un animal dont l'artère pulmo-
naire était en communication avec un manomètre, s'accompagnait
immédiatement d'une augmentation de la tension sanguine de
cette artère.
. Quoiqu'il en soit de ces explications, les faits existent et doivent
etre étudiés avec le plus grand soin, car si on n'en fait pas le dia-
gnostic, on ne songera a traiter que l'organe dont les fonctions
sont troublées, sans s'occuper du seul organe malade: l'estomac.
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Or, le traitement de la maladie stomacale prime tout.
Si l'irritation pathologique est produite par la présence de sW-

cretions viciées, de débris d'aliments mal digérés dus à une dilata.
tion de l'estomac, on aura recours aux moyens évacilatours tels
que vomitifs, purgatifs, lavage do l'estomac.

Le régime alimentaire devra être surveillé avec le plus grand
soin, et Von conseillera au malade de ne pas faaire de repas copieux,
de manger peu à la fois et souvent, et d'éviter toutes substances
qui sont d'une digestibilité difficile. On surveillera la dentition,
parce que bien souvent, les accidents dyspeptiques reconnaissent
pour causo une m:astication insuflisante. Enfin, dais certains cas,
on conseillera le régime lacté.

On pourra également s'adresser à la muqueuse gastrique pour
diminuer son excitabilité et, pour cela, on couseillera les poudres
dites absorbantes, telles que la craie, le phosphate de chaux, le
charbon pulvérisé. Comme l'état du système nerveux est une
cause predisposante des plus puissantes à l'apparition des acci-
dents, il conviendra d'eni modérer l'excitabilité réflexe. Or. celui
des médicaments qui répond le mieux à cette indiention a. par
malheur, dans ie ca; particulier, le tort grave d'ètre presque ton-
jouis médiocrenent ou mal toléré par l'estomac. Je veux parler
des bromures. 11 sera donc utile, toutes les fois qu'on le pourra
faire, de Fadministrer par la voie rectale et, dans ce cas, on
pourra faire choix du bromhydrate d'ammoniaque. dont le goût
déagréable cesse alors d'être un inconvénient.

'Un gramme de ce sci donné dan-z un quart de lavement, dear
fois par jour. pourra rendre grand service. Dans le cas de tendance
a la dépression, les préparations de valériane à haute dose seront
préférables.

Que si les accidents prennent une intensité grande et se pro-
longent. malgré la médieation employée, il faudra bien, durant
quelques joair5 au moins, recourir au moment où ils se produisent
à l'injection bypodermique de chiorhydrate de morphine qui reste
encore ici l'atima ratio contre la souffrance aiguë.

Quant à l'orga 'e qui est devenu le lieu de manifestation du ré-
flexe. il pourra sans doute devenir à son tour le but directement
visé par la thérapeutique. Et, par exemple, rien n'empêchers
d'employer les moyens de dérivation ou de réfrigération locale
qui réussissent parfois dans la migraine, d'arrèter le vertige par
le repos et une situation convenable, de calmer les crampes des
mollets par des frietions et des massages. de calmer les phéno-
mènes angineux par l'application des mains dans l'eau chaude, on
de mettre en usage mille autres moyens du même genre. Maison
ne saurait trop se défier de ceux de ces moyens qui ont à denan-
der passage à l'estomac et qui, au passage, )'excitant à nouveau
augmentent les accidents au lieu de les calmer.
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C'est ainsi que les préparations de digitale, souvent employées
contre les palpitations d'origine gastrique, sont presque toujours
inutiles et la plupart du temps nuisibles ; elles ne calment pas
les sensations pénibles éprouvées par les malades et semblent exa-
gérer souvent leurs battements de cœur. Sans doute, il ne faut
pas renoncer â y avoir recours dans les formes graves de dilata-
tion cardiaque d'origine gastrique, lorsque l'affection du cœur at-
teignant tin haut degré de persistance et après une durée déjà
longue, s'est rendue presque indépendante de ses causes premières;
niais ce sera toujours avec des ménagements et une discrétion bien
plus grande que lorsqu'on s'adresse aux maladies du cœur primi-
tivement endocardiaques.-Bulletin médical.

Paralysies alcooliques, progressives, des extrénités.-Les
paralysies alcooliques des membres, sujet très connexe, ont occu-
pé la Société royale de médecine et de chirurgie de Londres. Les
paralysies progressives pouvant affecter les quatre membres,
mais se comvlétant graduellement et précédées, accompagnées de
douleurs vives, sont bien connues comme un des résultats pos-
sibles de l'alcoolisme.

A la Société médico-chirurgicale de la même ville, M. FINLAY
vient de communiquer trois nouvelles observations, dont deux
suivies d'autopsie. Il a constaté chez ces deux malades les lésions
des nerfs périphériques, signalées ily a vingt ans déjà, par Leudet,
de Rouen. Chez une, en outre, il paraissait y avoir un certain
degré d'atrophie des grosses cellules des cornes antérieures de la
moelle. L'une et l'autre étaient encore jeunes: c'étaient des
femmes de vingt-huit ans. La troisième malade, âgée de
quarante-trois ans, a fini par récupérer les mouvements de ses
membres, mais les réflexes n'ont pas reparu.

Dans tous ces exemples, je le répète, comme c'est la règle
classique, la paralysie ne s'était produite que peu à peu.

La scarlatine et la néphrite parenchymateuse.-Clinique de
M. le professeur JACCOUD, à l'hôpital de la Pitié.-Je ne laisserai
pas échapper aujourd'hui l'occasion, à propos d'un malade qui est
dans notre service, de vous montrer de nouveau que, dans la
scarlatine la plus régulière et la plus bénigne, on peut observer,
à titre temporaire, certains accidents pathologiques qui ont été
Considérés à tort comme l'attribut le plus exclusif de la scarlatine
très grave. Quoi qu'il en soit, voici l'histoire de ce malade.
C'est un jeune garçon, tailleur de son état, chez lequel, par pa-
renthèse, nous retrouvons l'origine de sa scarlatine. Il nous a
raconté, en effet, qu'il avait été, il y a huit jours, en rapport avec
ln camarade affecté de scarlatine. Or, si cela est vrai, il est
dans son droit, une incubation de huit jours étant acceptable.
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Quoi qu'il en soit, le mardi 19 avril, au soir, il fut pris de frissons,
de malaise et de mal de gorge. Puis, le 20 au soir, commença a
se montrer une éruption absolument normale quant à son siège.

Y a-t-il dans tout cela quelques particularités à relever ? Oui.
Et d'abord ce garçon a eu des frissons répétés. Ce n'est pas l'ha-
bitude; en général, dans la scarlatine, le frisson est unique et
quelquefois tout aussi violent que dans la pneumonie la plus
franche. Ensuite, malgré la netteté de cette invasion, ce malade
n'a pas eu de vomissements. Eh bien ! pouvons-nous en conclure
quelque chose ? Sans doute ; c'est que, même dans les premières
24 heures, l'hypertherihie n'a pas été trop forte. 'Et de fait, au
début des maladies aiguës, le vomissement ne survient que lors-
que l'élévation de la température est trop forte et se fait très
brusquement. Voilà pour quelle raison on n'observe pas de
vomissement dans la période d'invasion de la rougeole.

Le 22 avril, quatrième jour de sa maladie, sont apparues des
douleurs dans les genoux, puis, le lendemain, dans les poignets.
Notez, à ce propos, l'erreur classique qui fait des arthrites de la1
scarlatine une manifestation tardive. Chaque fois que l'occasion
s'est présentée, j'ai insisté sur ce fait pour bien vous prouver que
cela peut être une manifestation précoce. J'ajouterai, en outre,
qu'ici, nous ne sommes pas réduits aux sens du malade, attendu
que nous avons trouvé du liquide dans les deux genoux. Le tout
présente une bénignité parfaite, deuxième enseignement encore
absolument contraire aux propositions classiques. Ce malade
n'était pas beaucoup affecté par ces accidents, puisqu'il a différé
sa venue à l'hôpital jusqu'au septième jour de sa maladie.

Lorsque je vous l'ai montré le huitième jour, au matin, il avait
encore un peu de fièvre. Ceci rentre tout à fait dans la normale.
La variole, à une certaine époque, a occupé une place tellement
prépondérante dans l'étude sur les fièvres éruptives qu'elle a don-
né lieu à croire que la fièvre tombe lorsque l'éruption est bien
établie. Cela n'est pas dans la rougeole et dans la scarlatine oU,
au contraire, la fièvre persiste avec l'éruption. Quand donc, dans
la scarlatine régulière, la fièvre tombe-t-elle ? Le neuvième jour .
Sous ce rapport, notre malade a été d'un jour en retard. Le soir
du neuvième jour il avait encore 380,5, mais, le matin du dixième
jour, il n'avait plus que 37,5. Pour expliquer cette anomalie,
on t-ouve plusieurs raisons. Ce sont: d'abord les arthrites, )uLIs
avec le minimum d'étendue, une plaque de péricardite sèche à la
base de la région précordiale. Ce dernier fait nous suggère les
mêmes réflexions que les arthrites. Or, si la péricardite a eté
jusqu'ici rattachée à la scarlatine grave, c'est très probablement
parce qu'on n'a pensé à ausculter son malade que lorsque quelque
chose d'anormal se passait du côté du cœur. Pour des raisons
de même ordre, j'ajouterai qu'avec une péricardite très précoce
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vous avez de grandes chances pour que tout se réduise à ces ph-
nomònes stéthoscopiques.

Et maintenant, pour ne rien omettre, je dois vous dire que dès
son entrée ce malade a présenté, en petite quantité il est vrai, de
l'albumine dans l'urine, Il avait done aussi cette albuminurie
précoce de la scarlatine dont il ne faut pas s'effrayer, attendu
qu'elle n'est, à cette date, que la simple exprcssion d'une cou-
gestion rénale.

Quant au traitement, je ne vous en dirai que peu de chose. Le
jour même de son entrée, nous avons mis ce malade au régime
lacté exclusif. Qu'en est-il résulté ? L'épanchement dans les ge-
noux a disparu, la fièvre est tombée, et l'albumine, depuis une
semaine, ne se montre plus dans l'urine.-Praicien.

Traitement du mal de mer.-M, le docteur REBAT.EL indique,
dans le Lyon médical, un moyen qu'il a souvent employé avec un
plein eueros contre le mal de mer ; il supprime les vomissements
et même la sensation épigastrique assez pénible que presque tout
le monde ressent en mer. Les malades disent tous ne plus sentir
leur estomae. Ce moyen consiste dans l'emploi de l'injection
sous cutanée d'atropine. De faibles doses suffisent, soit
2 et demi à 3 dixièmes de milligramme (3 miligrammes
dans dix grammes d'eau; injecter avec une seringue) par injec-
tions sous-cutanées répétées toutes les 7 ou 8 heures. Jamais
l'auteur n'a constaté le moindre accident, sauf parfois une légère
sécheresse de la gorge. On peut, si on veut provoquer un sommeit
qui fait trouver le temps moins long, ajouter un peu de morphine,
mais en faible quantité, pour ne pas contre-balancer l'effet (le
l'atropine. L'injection par l'estomac, chez des sujets tourmentés
par des vomissements, donnerai t probablement des effets beaucou p
moins réguliers et plus incertains.

De la pneumonie aiguie, par M. le pI ofesseur JAccou.-
Académie des Sciences.-La note que j'ai l'honneur de soumettre
à l'Académie est relative à l'une des causes de la 1,aeumoniie aiguë,
et à l'une (les origines des micro-organismes qui la caractérisent.
Lorsqu'il fut établi que la pneumonie est une maladie à microbes,
cultivables et inoculables, on a déduit de cette découverte les
deux conclusions que voici 10 le refroidissement n'est pas une
cause efficace de pneumonie; 2° la pneumonie a une cause unique
savoir la pénétration accidentelle dans l'organisme des microbes
spécifiques venus du dehors. Or j'ai observé deux faits dont
l'étude me permet d'établir la valeur réelle de ces propositions.
. Dans la première observation., il s'agit d'un ouvrier robuste ae
inquante et un ans qui s'endort bien portant dans sa chambre.

Durant la nuit, l'imposte s'ouvre ; de là un refroidissement qui
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détermine la pneumonie aiguë. Douze heures après, on constate
dans les crachats la présence des microbes spécifiques. Le malade
succombe le quatorzième jour ; à l'autopsie on découvre de nom-
breux microbes encapsulés dans le tissu pulmonaire.

La seconde observation nous montre une domestique de vingt-
deux ans, vigoureuse, en pleine santé ; elle commet l'imprudence
d'aller se promener au Luxembourg sans prendre d'autres vête-
ments que ceux qui lui servent auprès de ses fournaux. Elle a
froid, rentre avec le frisson ; le lendemain, la pneumonie se
déclare, accompagnée de néphrite et d'endocardite. Des microbes
existent dans les crachats. La malade succombe rapidement.

Que deviennent, en présence de ces faits, les deux propositions
qui ont été formulées comme conséquence de la nature micro-
bienne de la pneumonie ? La première affirme que le refroidisse-
ment n'en est pas une cause efficace. Or, voilà deux individus
robustes, d'âge et (le sexes différents, tous deux en parfaite santé ;
dans des conditions complètement dissemblables, ils subissent un,
refroidissement prolongé ; ce refroidissement a cela de commun
chez tous les deux, qu'il est suivi d'un malaise imimédiat : le jour
même, il y a du frisson, de la fièvre, un point de côté, et, après
un délai qui varie de vingt-quatre à trente-six heures, la pneU-
monie est constituée. Je ne crois pas qu'on puisse concevoir une
filiation étiologique plus étroite. L'influence (lu froid est ici saisie
sur le fait ; le rapport de la cause à l'effet est vraiment d'une
précision mathématique. La proposition examinée n'est donc
pas fondée ; il faut maintenir le refroidissement au nombre des
causes efficaces de la pneumonie.

Quant à la seconde proposition, la portée de mes observations
est plus notable encore, en ce qu'elle est plus imprévue et qu'elle
éclaire l'une des questions fondamentales de la pathologie géne-
rale. Cette proposition enseigne que la pneumonie a pour cause
unique la pénétration accidentelle dans l'organisme des microbes
spécifiques venus du dehors ; ce qui revient à dire que cette
maladie si fréquente et si vulgaire est toujours la conséquence
d'une infection extrinsèque. Voyons comment l'histoire de nos
malades se coneilie avec cette affirmation.

Il est certain que chez tous deux les pneumocoques ont été
constatés dans les crachats pendant tout le cours de la maladie
il n'est pas moins certain qu'à l'autopsie les mn'me éléments ont
été trouvés dans les poumons ; conséquemment' malgré leur
cause si brusque et si spéciale, ces pneumonies ont été des preu-
monies à microbes ; jusque-là nulle difficulté.

Mais comment concevoir la présence de ces éléments chez ces
deux individus qui étiient en parfaite santé lorsqu'ils se sont
refroidis ? Si l'on s'en tient à la proposition actuellement en
cause, il faut admettre que ces microbes ont pénétré dans l'Orga-

464



. 'UNION MÉDICALE DU CANADA 465

nismo au Moment précis du refroidissemont ; il fitut admettre
aussi que les susdits microbes ont lieminé et prolitré avec une
telle instantadiité, quo la pénétration a été suivie d'un malaise
inmmédiat, lequel a précédé do pou d'heures l'explosion do la
pneumonie. Voilà bien (les ; la dernière est une im-
possibilité ; au11ssi, je ne saurais fie résoudre à les accepter, et
dans mes deix cas, comme dans tous les cas semblables, je
repousse sans hésitation l'idée d'une pénétration microbienne
fortuite contemporaine du refroidissement. Les partisans absolus
de l'origine extrinsèque constante des maladies à microbes ont
avaîncé, comme argument stil)i'E'nie, que là même où la pénétration
du dehors est le plus invraisemblable, il faut cependant l'admettre
sous peine do conclure à la génération spontanée des micro-or-
ganismes constaîtes chez le malade. En est-il vraimer b aitsi ?
Sommes-nous réellement enfermés dans ce dilemme qui nous
accule entre la génération spiontanée et la pénétration du dehors
contemporaine de l'impression morbigène ? Pas le moins du
monde. L'argument n'a du dilemme que l'apparence ; il omet nu
troisième terme et non le moins considérable, savoir la présence
préalable des microbes dans le milieu organique.

L'organisme humain porte constamment en lui dos microbes en
grand nombre, de bien des espèces différentes. Tant que son
fonctionnement est normal, il est pouri eux un milieu hostile qui
en prévient les effets nuisibles; mais vienne une perturbation qui
altòie le fonctionnement. physiologique, le milieu hostile devient
un milieu favorable, et l'organisme troublé est livré sans résis-
tance eflicace à l'activité de ses propres microbes, dont il tolérait
naguère la présence sans en être impressionné.

C'est là le mode d'infection que j'ai désigné, il y a bien des
années, sous le nom d'auto infection ou infection intrinsèque.

Or, l'observation a établi la présence possible du microbe pneu-
Monique dans la salive normale; d'un autre côté, l'explosion
rapide de la pneumonie dans mes deux cas ne permet pas d'ad-
mettre une pénétration microbienne contemporaine du refroidis-
Seient; par suite, je suis autorisé à conclure que ces deux cas
relèvent de l'infection intrinsèque. Les pneumocoques ne sont
pas venus du dehors, ils ne sont pas entrés dans l'organisme au
moment où il a subi l'action du froid ; ils existaient préalablement
chez ces deux individus ; tant que la santé a été parfaite, ils sont
Testés innocents ; la perturbation résultant du refroidissement en
a permis la diffusion et la prolifération. De là cette conséquence
que la condition génératrice primordiale de ces pneumonies a
été le désordre produit dans le poumon par l'influence du froid.
Et de fait, en raison des modifications circulatoires et cellulairs
qgaelle provoque, cette influence peut vraiment être assimilée à un
traumatisme. Cette doctrine nouvelle de l'infection autochtone par
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trouble préalable de l'organisme me parait avoir une extrême
importance ; elle agrandit largement le domaine de la pathogénie
microbienne, et elle maintient au premier zang la puissance cau.
sale des prédispositions individuelles en face de l'étiologie para.
sitaire.

Ces enseignements, issus de l'analyse rigoureuse de mes obser.
vations, ont d'ailleurs une portée énérale s prouvent que
l'étiologie classique des maladies aiguës est enrichie, et non point
supprimée, par les notions microbiennes : ib, prouvent que ces
notions ne sont point subversives des vérités antiques, et ils
montrent ainsi que le progrés doit être cherché dans la concilia.
tion féconde de "la médecine traditionnelle avec les découvertes
de la microbiologie.-'rihune médicale.

CHIRURGIE

Diu raccorcissement dans les fractures du corps du fémur.
-Clinique de M. le professeur TRÉLAT, à l'hôpital de la Charité.-
Dans un assez court espace de temps nous avons eu cinq cas-
pour ne rappeler que le plus récents-de fracture de la diaphyse
du fémur; aussi voudrais-je en profiter pour vous dire quelques
mots d'une question qui a tant préoccupé les chirurgiens de tous
les temps: je veux parler du raccourcissement du membre consé.
cutif à ces sortes de fractures.

Tout d'abord je vous entretiendrai d'un malade entré à l'hôpital
le 2 février dernier. C'est un homme de 40 ans, qui fut renversé
par un camion dont les roues passèrent sur le membre inférieur
droit, déterminant une fracture de la partie minaenne du fémur
droit ainsi que de l'extrémité supérieure du peronée du même
côté, avec plaies contuses et éraflures de ce même membre, éra-
flures aussi de la jambe gauche. Ces diverses complications nous
empêchèrent de poser immédiatement un appareil de fractures
cause des soins à donner à la vaste plaie de la jambe. Le dixième
jour seulement il nous était permis d'appliquer l'appareil Henne-
quin, avec une traction d'abord de 2 Ilogrammes, puis 3, puis 4,
enfin portée à 6. Mais vers le quarante cinquième jour survienw
nent un malaise général, de l'iiappétence, de la douleur dans lé
membre fracturé; six jours plus tard, la température étant mon-
tée à 39 degrés, j'examine l'appareil et je constate autour de la
plaie de la jambe non guérie une rougeur érysipélateuse. Le suri
lendemain, l'érysipèle est confirmé, température 40 degrés, et
vingt quatre heures plus tard 41 degrés. Au bout de trois joursîa
température commence à descendre pour tomber, le neuvieme
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jour qui suit, à 37°,6. Pendant ce temps l'érysipòle s'était étendu
depuis la plaie de la jambe droite, non seulement jusqu'à la région
fessière du même côté, mais encore jusqu'à la racine de la cuisse
du côté opposé. Au moment où la température était revenue à la
normale nous ouvrions un premier abcès situé en dehors de la
malléole interne de la jambe droite et, sept jours plus tard, un
second abcès sur la face dorsale du pied droit.

Nous constations aussi que le cal de la fracture du fémur était
volumineux à la face interne de la cuisse, et quelques personnes
émettaient l'hypothèse que nous avions eu affaire à une fracture
esquilleuse. Enfin, au comencement du mois dernier, la tuméfac-
tion du ca apparaissal, tssi à la face externe ; de plus, celui-ci
était douloureux, et la température s'élevait de nouveau à 38 et
39 degrés; enfin nous percevions un certain degré de crépitation.
Bref, il s'agissait d'un foyer purulent que nous ouvrions, et dans
lequel le doigt sentait en dedans une saillie formée par le frag-
ment supérieur du fémur. Malgré l'introduction d'un drain,
l'écoulement da pas se faisant très mal, je pratiquai une contre-
ouverture, puis je dus bientôt inciser un second foyer au côté
externe de la fracture.

Bref, aujourd'hui, bien que le trajet des abcès suppure encore
un peu, le malade est définitivement en convalescence. Mais
pourquoi ces accidents? Serait-ce parce que nous avions déjà un
érysipélateux dans le service, que notre blessé a eu un érysipèle
avec abcès multiples ? Je ne saurais le dire, mais toujours est-il
que cet homme a présenté plusieurs abcès consécutifs de la jambe
et du pied, puis des abcès périphériques au cal, qui doivent être
rangés dans la même catégorie que les deux premiers, c'est--dire
de nature érysipélateuse, nullement esquilleux, mais extra-pé-
riostiques.

Les quatre autres individus atteints de fracture de cuisse sont:
10 un israélite qui est sorti guéri avec un centimètre seulement
de raccourcissement, c'est-à-dire un très bon résultat; 2o le ma-
ladn du ri 41, qui était entré le 1er février, et qui marche aujour-
d'hui très délibérément avec une claudication à peine visible; 30
un autre dont la mat-clie est également très bonne, le raccourcis-
sement est de 1 centimètre 1 seulement; 4o enfin, le dernier qui
est en traitement depuis trois jours. C'est un homme plus agé
qui, en plus de sa fracture do cuisse, a une fracture du bras. L'ac-
cident est arrivé dimanche.

Ceux de mes auditeurs qui sont de mon temps doivent se rap-
peler qu'à l'époque de leurs études on traitait communément les
fractures de cuisse par l'appareil de Scultet et que les résultats
Obtenus étaient déplorables. Certaine thèse, écrite il y a une
quinzaine d'années, sous l'inspiration de Laborie, nous montre
que la masse des gaérisons avait lieu avec un raccourcissement
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moyen de 6 à 8 centimètres, et parfois même de 10, 1l et 12 cen-
timètres. Je parle, bien entendu, des fractures de la diaphyse
fémorale chez l'adulte.

Ces temps-là ne sont plus aujourd'hui, ainsi que les malades
que je viens de vous citer en sont la preuve. Et cependant, autre-
fois les meilleurs esprits, tous nos naîtres en chirurgie, répé-
taient à l'envi que la guér-ison des fractures du fénur- sans un
raccourcissement notable était une lubie, un mythe, un mensonge,
que cela n'existait pas. Ce progrès, pourtant, s'est accompli, non
pas entièrement, il est vrai, mais communément avec un faible
raccourcissement de - 1, L 1., 2 et 3 centimètres (u plus dans les
cas ordinaires. Et encore 3 certimèôtres sont-ils considérés comme
un résultat peu brillant; néanmoins, quelle différ ence déjà avec
les guérisons d'autrefois.

Or cette transformation, il faut bien le dire, est ignorée de la
plupart des étudiants actuels. Feuilletez vos livres, cependant, et
vous verrez les chirurgiens demander à toutes les ressources de
la thérapeutique les moyens de combattre ces rac:ourcissements.
Si Pott, au siècle dernier, faisait placer le membre inférieur en
demi-flexion, d'autres chirurgiens plus tard voulaient au con-
traire la rectitude, d'autres encore inventaient des nppareils de
suspension de toute espèee et les résultats rie valaient pas mieux
dans un cas que dans l'autre, et l'on revenait aux moyens de
contention, à l'appareil de Scultet, puis on passait aux appareils
plàtrés et, alors, cela ie marchait pas du tout, les lésultats
étaient encore plus mauvais, en raison des accidents auxquels ils
donnaient lieu.

Quant aux appareils à traction continue, ils sont connus depuis
l'antiquité ; depuis très longtemps on a eu l'idée de tirer sur la
cuisse brisée à l'aide d'une machine, mais pour qu'une pareille
traction ait quelque efficacité, il faut que, d'autre pa<rt, cette trac-
tion soit en partie favoriée par une résistanee dans le sens oppo-
sé. Le salut, la conquête véritale a donc cons sté tout simple-
ment en ceci: qu'on n'a rien inventé, quoniii n'a rien découvert,
mais qu'on a su appliquer des principes connus de longue date
de façon a en arriver a une méthode, un procédé réelement vI
hable. On a inaginé les dispositions les plus ingénieuses pour la
contre-extension mecanique ceireIée autour du bassin, dans
l'aine, par des laes, des alèses, des tubes e, caoutchouc, etc. Mais
tous ces moyens étaient inisurpportables aux malades, et l'on dut
bientôt y renoncer. Bref -aje passe rpidement sur tous ces
moyens dont l'énumération exigerait plus d'une leçon, - on en

revint a l'ancienne méthode de Fabrice de Iildein, basée sur le
rincipe de la pesanteur, c'est à-dire au traitenen t, des fract ires

Par la pesanteur et, si vous lisez le Trait <les fractures dilami 1-
pton,. vous verrez qu'il regarde, comme une conquête me-veilleuse
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de la chirurgie moderne, l'idée d'obtenir la contre-extension dans
le poids lui-même du malade, en élevant les pieds de son lit de
sorte que le corps soit entraîné vers la tête tandis que l'extension
se fera par des poids attachés au membre fracturé. Hamilt on
propose même d'y ajouter trois attelles au niveau de la fracture,
ainsi qu'une grande attelle laté-ale fixée de manière à empècher
toute déviation du pied en dehors ou en dedaüs. C'est sur ce
même principe de la pesanteur lue repose l'appa-reil de M. Hen-
nequin qui rend, chaque jour. de si grands services pour combat-
tre le raccourcissement du ni. mbre dans les fractures de cuisse.

C'est ainsi que, par l'application raisonnée de cette grande mé-
thode de traitement par la pesant 'r, nous arrivons aujourL'hui
à un raccourcissement nul ou seulement de J-, 1, 11, 2 ou -2ý cen-
timètres.

Mais je suis forcé de me borner ici, car, pour être complète,
l'histoire du traitement des fractures de cuisse exigerait un livre
et non une simple leçon.-Gazette des hôpitaux.

Traitement des cystites et des irétlirites par le lavage.-
Depuis que la thérapeutique des maladies de la vessie a mis en
usage les lavages de ce rservoir, ou a souvent remarqué que
l'introduction de la sonde était iri-itiayi Pour l'urèthre et pour le
col vésical; de plus, la vessie elle-même, excitée par une force
qu'on ne saurait facilement calculer, peut réagir et devenir into-
ér-ante. M. LAVAUx s'est proposé de supprimer la sonde et de
n'utiliser que la force rigoureusement nécessaire pour faire péné-
trer la colonne liquide dans la vessie. Il se sert pour cela d'une
bouteille d'un litre, graduée, fermée par un bouchon de caoutchouc
lequel est traversé lui-même par deux tubes courbes à angle di-oit
en métal nickelé. Uun de ces tubes ouvert directement à la partie
superieure du rée-voi- reçoit à son oi ifice extérieur le conduit
en caoutchouc d'une poire d'insufflation. L'autre tube est muni,
du côté de la bouteilie, d'un tube plongeur allant jusqu'au fond et
du còté extérieur d'un long tube de 1 M. 50, tube inecteur, terminé

ar une canule à robinet qui pénòtre dans le c..aal jusqu'au delà
e la fosse naviculaire. Ces canules ont un diamòtre v-ariable de
mM. à 3 mm. et, quand le vase est à une hauteur moyenne

de 1 m. 30, la pression du liquide dans le canal peut varier sui-
vant la canule employée (le jeu se compose de six) de 16 gr. à 82
gr. On se sort d'une solution d'acide borique à 4 00 portée à 350
environ. On amorce le tube injecteur qui forme sypli-ni à l'aide
de la poire de caoutchouc qu'on retire ensuite; on introduit la
canule et, élevant le réservoir, on laisse couler le liquide dans la
vessie jusqu'à ce que l'envie d'uriner -e fasse sentir. Sous L'in-
euence de ces manSuvres, on ne tarde pas à constater que la
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vessie devient de plus en plus tolérante. Dans les cystites aiguës
intenses, il est bon de faire le lavage deux fois par jour; dans les
formes chroniques, une seule séance suffit.

Quand la cystite coïncide avec une blennorrhagie, qui d'ailleurs
en est la cause, il faut, avant de faire le lavage vésical, nettoyer
l'urèthre afin de ne pas inoculer de nouveau la vessie. Peur cela,
M. Lavàux, se basant toujours sur le calcul des pressions, a
trouvé qu'après une élévation de 50 centimètres seulement et un
robinet de débit de 1 milimètre on n'avait aucune chance de
pénétrer dans la vessie. Il se sert alors d'une sonde métallique
d'un calibre de I milimètre ; l'extrémité olivaire porte deux rai-
nures destinées à faciliter le reflux du liquide qui va dans son
retour laver les parois urétbrales d'arrière en avant. Avec cet
appareil dont on introduit la sonde jusqu'au cul-de-sac du bulbe,
on peut dans les cas de b'lernorrhagie laver plusieurs fois par
jour l'urèthre antérieur, et on obtient des guérisons rapides sans
courir le danger de provoquer de la cystite.-Archives générales
ae médecine.

Nature et valeur des progrès récents dains les aniputations
des menibres.-La très importante communication que M. le
professeur TRÉLAT vient de faire sur ce sujet à l'Académie des
sciences montre avec quel succès le professeur de clinique de la
Charité a poursuivi depuis plusieurs années la perfection de ses
résultats opératoires ; ils sont supérieurs à ceux que l'on trouve
énoncés dans toutes los statistiques du même genre publiées jus-
qu'ici.

C'est par l'application incessamment poursuivie de la large et
simple doctrine anti-microbienne que l'on peut arriver à faire
une bonne chirurgie anti-septique.

" Opéré, opérateurs et aides, salles d'opérations, substances de
pansement, liquides de lavage, éponges et succédanés, propreté
des instruments, des tubes à drainage, fils à ligature et à suture,

"tout a été soumis à révision et à purification." M. Trélat prend
pour base de sa démonstration 52 grandes amputations qu'il a
pratiquées depuis 1880 jusqu'à aujourd'hui ; c'est-à-dire dans une
période de six ans et demi.

On sait que les statistiques de 1836 à 1870 donnent les moyen-
nes de mortalité suivantes :

Cuisse, 62 à 67 7. Bras, 45 à 54 Z.

Jambe, 55 à 61 Z. Avant-bras, 28 à 33 %.
Or, les 52 amputations de M. Trélat considérées en bloc don-

nent les moyennes suivantes :
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OpSrés. Morts. pour cent.
Cuis..-e..... ........... 22 4 18, 1 %
Jaal '.............20 3 15,
B ras........ .......... , .
Ava-bra r. . 4 1 25, X

52 8 15,
Le résultat total est déjà trms i xrtant ; mais, entraint dans

une démonstration plus rigoureuse, M. Tr-élaît, divise en deux pé-
riodes los faits qu'il a raîssomblés. Dans la premièro période, qui
est (e 4 ans, il ai fait à J'hôpital Necker 27 amputations ; voici
leurs résultats :

Jpi(al eiVècker ide htnovembrC 1880 à aouti 8 94.)

Opèrés. Morts, pour e
Cuisse.................12 3 25 '
Jambe..... ......... 20 3 30
Brais.............. .... :. o
A'.atnt-Iras.............2 1 50 

27 7 257

A l'hôpita de la (harité, au contraire, en deux ans et demi, il
y ail 25 grandes amplui ons ; l'ntispsi at cé amuél iorée dans

tous ss dltails, et aujourd'iini encore, <11 ponit ses imperfee-
tions sans cesso renaissantes dans un vaste service de cliuique.
Les résultaits opératoires se sont déjaî ressentis de ces elorts.

En effet, voici ce que M. Trélat a obtcnu :

Charité (de norembre 1884 à juin I1887.i

Opérés. NMorts. pour cen t..
Cuisse.................10 1 10
.Jari e.................10 0 0
Bras................. : 0
Avaint-bras..,...... .... 2 0 0'

25 1I1

Ce minimumi de ' ;' est un résultat. supériur à tous ceux qui
Font con ns jusqu'ici.

Non seulement les malades gurissnCl t, mais encore leurî. guéri-
son s'efect.ue le plus souvent d'une façon rapide; la suppuirati,
qui n'est pls l'apanago obligé des plaies d'amputation, ét.i:t sup-
primée, on obtient des moignons dont les !issis conservent, sains
déforti:u.ion, la forme, la souplesso, la vit:dité qu'ils avaient au
moment de l'opération et de la réunion. La conicite des moigotns,
les adhérences viciouses, les dôfornzf.ions, les nlevri tes consécuti-
ves, tout est prévenu par la réunion immédiate. L'application
Oxacte do Pantiisepsio a inspiré aux chirurgiens un beau rêve, la
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réunion des plaies sous un seul pansement. On l'obtient souvent
pour les petites plaies, et on croyait autrefois ne point pouvoir
l'obtenir pour les amputations.

Trois amputés de cuisse de M. Trélat ont pu guérir cette année
sous deux pansements ; l'un de ces malades, amputé pour une
tumeur blanche du genou, était totalement guéri le huitième jour.

En appliquant avec 1igueor l'antisepsie, on est arrivé à mieuX
saisir les causes des complications sepatîqiies qui surviennent en-
core de temps en temps ; ces observai iouns ont même la valeur
d'expérîiences de laboratoire : elles in tique n t ou que le milieu est
vicié par l'encombrement hospitalier, ou que les tissus sur les-
quels a porté le couteau, atteints au préalable de lyIphangites
ou d'autres lésions, ne sont pas aptes à la réunnion immédiaîte:

De ces observations réitérées doivent réiulter (les règles ou le
" caractère scientifique, c'est-à-dire la fixité, doit se substituer à

l'art qui repose sur des aptitudes indiiduelles et toujours
"' variables.'"- concour <s mnédical1.

Des cors et des oignons.--Clinique <le M. le professer Lewis
A. SAYRE a lhôpita ellevue, New-York.--Un cori, un oignon,
un ongle inc'arrné, déterminent de vraies tortures, et c'est pour
cela que je n'hésite pas à les prenlie pour sujet le leçoni. Sou-
lager la souffiance, voila le devoir du chiruien. Peu nous
importe qu'elle vienne d'un eor ou d'un cancer. Le publie est
peisuadlé qu'un chirurgien n'entend rien aux cors, ou q ue, si par
hasar'd il sait le, traiter, il croirait déroger (n sen îccupant
c'est ce qui explique la vogue des pédicures. ti de mes clients,
dont je soignais la fanille depuis de longues années, a un jour
bien cnellemerit blessé mon amour-propre de médecin. Il lui
arriva de dire duvanît moi, de l'air d'uni homme agaceé ' Le
temps va changer, il itit que jaille trouver m1on pédicure pour
qu'il me débarrasse de mes (ors. " Je liii demunîidai comment il
pouvait me coilie' sa vie et celle (les sens puisqu'il lie m1e ju-
geait pas capable de soigner ses cous ? Il nie dit qu'il serait hon-
teux de me déi'anger pour cela, et qu'il no pensait pas que je voL,-
drais n'abaisser a de tels soins.

J'estime que toute souffrance est digne de notre attention, et
j'espère que pas un lmédecin ne me coitredira. Uin cor est infini-
ment plus douloureux qu'un cancer : les douleurs qu'il provoque
aigrissent le caractère le plus doux, et peuvent mettre la désu-
nion dans les familles les plus unies. Je n'invente rien. Sans
être taxé d'exagération, On peut dire,-et l'expérience journla-
lière le démontre,--que l0 repos et la tranquilité de ceitaines f-
milles sont perdus, uniquement parce qu'un (le ses mienbr'es a des
cors qui le font souffrir. J'en connais une,-)Irécisément celle
dont j'ai parlé plus haut,-dans laquelle, des années durant, On
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D'eut pour ainsi dire pas une minute de tranquilité, tant que le
maître de la maison n'eut pas été débarrassé de ses cors. Depuis,
son caractère a changé à tel point, que son fils, qui m'on faisait
la remarque, me dit qu'il croyait que " son père devenait dévot."
En effet, rmaintenant qu'il est délivré (es cors qui le tournen-
taient, il eit on paix avec tout le monde, et ceux qui l'entourent
sont parfaitement heureux.

Qu'est-ce donc au just" qu'un cor?
C'est .nuplement uin nypertrophie local, le l'épiderme, pro-

duite par une pression mal supportée. L'épiderme s'accumule
ei couches stratifiées, iessemblant à une écaille ; au milieu appa-
raît un point plus dur, c'est le noyau du cor. Cette petite tumeur
pbnge dans les tissus et irrite les nerfs comme le ferait la pointe
d'une aiguille. De là, des douleurs atroces.

Il y t deux variétés de cors : les cors mous et les cors durs.
Le cor mou est très irritable, et s'enflamme plus facilement

que le cor dur. On le trouve surtouttd5ns les espaces interdigitaux.
Je viens de donner la description du cor dur.
Ccnme je l'ai dit, la cause prochaine du cor est une pression

anormale, soit continue, soit intermittente, et due ordinairement
à des claus.vîres mal faites. Au lieu d'être suffisamment larges
pour laisser aux orteils et aux articulations metatarso-phalan-
gienres toute leur liberté, ce qui permettrait de poser franche-
ment le pied sur le sol à chaque pas, les chaussures sont généra-
lement si étroites, que leur pression porte sur des parties qui ne
sont pas préparées à la supporter. )e là le développement des
cors. Comprimés, ces cors irritent les tissus voisins ; ils devien-
neit le point de départ de contractures mu::culaires réflexes ; cel-
les-ci, à leur toir, font dévier les orteils; et il n'est pas rare d'ob-
server des cor. sur la fhce dorsale de la 2e articulation phalan-
gienne que cette déviation iepousîse constamment contre le cuir»
de la chaussure.

Comment remédier aux cors ? La première chose à faire est de
bien se chausser. Avec des chaussures suffisamment larges pour
ne pas gêner l'expansion du pied pendant la marche, on n'a pas
de cors. Mais, s'ils existent, il faut les faire disparaître. On
commence par rogner le cor, en abrasant l'épiaerme induré
avec une lame bien tranchante, mais sans ejfusion de sang. Après
quoi, on cautérise la surface abrasée avec un crayon de nitrate
d'argent. On provoque ainsi l'élimination du noyau, ce qu'on
'l'obtiendrait pas avec le bistouri sans faire saigner. On entoure
ensuite le cor avec du diachylon ; on en dispose une bandelette
étroite autour de lui, en lui donnant assez d'épaisseur pour le pré-
Server de toute compression.

S'il s'agit de cors mous, le meilleur mode de traitement est la
Cautérisationî avec l'acide nitrique ou le nitrate d'argit. Après
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avoir enlevé, avec un canif ou des ciseaux, la partie superficielle
et dure du cor, on essuie la surface de section, et on applique le
caustique. Les premières cautérisations sont généralement assez
douloureuses, mais les résultats définitifs sont excellents.

La cautérisation faite, on glisse entre les orteils des tampons
de coton, de manière à permettre la circulation de l'air ; au bout
de quelques jours, on enlève avec la pince l'eschare dure produite
par le caustique, et on cautérise de nouveau. Cette seconde
cautérisation est ordinairement indolore, à moins qu'on ne la
fasse trop tôt, et on a rarement besoin d'y revenir.

Les contractures musculaires réflexes produites par les cors qui
siègent sur la face dorsale de la deuxième phalange peuvent êtro
assez énergiques pour amener la subluxation des articulations
métatarso-phalangiennes. On arrive parfois à redresser les orteils
déformées et déviées en les maintenant avec des bandelettes de
diachylon. Souvent, cependant, ce moyen échoue; il ne reste
alors d'autre ressource que la ténotomie.

Oignon.--On désigne sous ce nom l'inflammation de la bourse
séreuse qui existe au côté interne de l'articulation métatarso-pha-
langienne du gros orteil. Fréquemment, elle est assez intense
pour provoquer des contractures réflexes qui, à leur tour, amè-
nent la subluxation de l'articulation. L'extrémité de la phalange
subluxée comprime les nerfs collatéraux du gros orteil, et cette
compression occasionne des douleurs excessives.

Il est assez facile de remédier à cet état de choses. On enroule
autour du gros orteil, (le sa base à son extrémité libre, une ban-
delette de diachylon, et on la conduit le long du bord interne du
pied. On lui fait contourner le talon, et on la ramène jusqu'à la
tête du cinquième métatarsien. On la fixe à ce niveau avec une
autre bandelette transversale et on assujettit le tout avec une
bande roulée. Ordinairement, il faut, avant de procéder à ce
pansement, disposer un petit coussinet de diachylon autour de
l'oignon, de manière à placer celui-ci au fond d'une sorte de
cupule qui le protège. Parfois aussi, le tendon de l'extenseur pro-
pre du gros orteil met obstacle au redressement : il faut en faire
la ténotomie.

J'ai vu quelquefois ces oignons provoquer, par les progrès de
leur développement, une périostite, et, finalement, une carie
osseuse. En pareille occurrence, la résection m'a donné des succès
complets. Parfois, il est impossible d'obtenir le redressement
immédiat et d'appliquer l'appareil que je viens de décrire, parce
que la déviation et le chevauchement sont trop considérables-
Dans ce cas, la méthode de choix est la traction continue dont
l'action ininterrompue finit par triompher de la résistance. Celle-
ci une fois vaincue, on applique l'appareil contentif en diachylOn.
On se sert pour cela d'un doigtier en peau de daim ou en tissu
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résistant ; on y coud un ruban élastique, long de quelques centi-
mètres, auquel fait suite une bande de diachylon contournant le
pled et maintenue par deux bandelettes transversales.--Revue
internalionale des Sciences médicales.

OBSTETR1QUE ET GYNECOLOGIE.

Congestions gravidiques et révilsion.-Cliniquo de M. le
professeur PETER à. l'hôpital Necker. - Au No. 11 de notre :alle
Sainte-Adélaide se trouve une femme âgée de 36 ans et qui vient
d'avorter at cinquiòme mois de sa cinquième grossesse. Cette
malade n'est pas seulement intéressante par la série des troubles
fonctionnels qui ont préparé et provoqué ce redoutable accident,
et si j'appelle sur elle toute votre attention, c'est parce que son
cas est de ceux qui soulèvent une grave question de traitement
et qu'il m'a fourni l'occasion de mettre en ouvre un agent théra-
peutique dont on a peut-être abusé jadis, mais que l'on dédaigne
ou que l'on repousse bien à tort aujourd'hui. Je veux parler de la
révulsion.

Notre malade est d'un tempéramment assez robuste. Elle n'est
ni syphilitique ni alcoolique ; elle n'est pas entachée de rhuma-
tisme. Elle n'a pas non plus de maladie de cœur. Ses quatre
premières grossesses ont évolué normalement, sans incident,
sans complication d'aucune sorte. Sa santé était donc parfaite
lorsqu'elle est devenue enceinte pour la cinquième fois dans le
courant du mois de dée 'mbre dernier.

Dans les premiers mois, tout s'est bien passé; mais, il y a
quinze jours environ, cette femme a éprouvé (les douleurs de tête
incessantes, puis des nausées, et enfin elle a été prise de vomisse-
ments répétés. Remarquez, messieurs, que ce n'étaient pas là ces
vomissements d'ordre réflexe, avertisseurs de l'imprégnation, qui
se montrent d'ordinaire pendant le premier mois. Bientôt la
malade voit ses jambes enfler, ses paupières deviennent bouffies.
Un médecin appelé examine ses urines. Elle était:albuminurique ;
je dis plus, ele était urémique. C'est dans ces conditions qu'elle
a avorté; elle était alors au cinquième mois de sa grossesse. A
peine l'expulsion du placenta est-elle eflectuée que cette femme
est frappée d'une violente attaque d'éclampsie. Cela se passait la
veille même de son admission à l'hôpital, où elle fut transportée
luridi dernier à huit heures du matin. A quatre heures, elle avait
en un second accès convulsif, pendant lequel elle s'était mordu
la langue.

Je l'examinai séance tenante et, après avoir conz taté la présence
dans les urines de cette femme d'une forte proportion d'albumine
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rétractile, je proscrivis immédiatement l'application de six von.
touses scarifiées sur la région rénale. Ceux d'ontre vous qui soi,
vaient ce jour-là mua visite ont pui trouver quelque peu paradoxale
et illogique cette intervention sanglante chez une femme albumi.
nurique, en couches, et, partant, anémique, selon l'opinion
régnante du jour. Pourquoi ai-je agi ainsi ? Je vais vous le dire.

Physiquemuen t. niéceesairement et logiquement, toute femme
enceinte est plethorique. La méconnaissance de ce fait a entraiîn
des aberrations de thérapeutique déplorables et c'est une des
erreurs les plus monstrueuses de la médecine contemporaine de
considérer comme anémiques toutes les femmes grosses. Elle me
parait reposer sur ce double paralogisme: abus de la général'
sation et vice de langage.

Andrai et Gavarret, il y a plus d'un demi-siècle, ont eu l'idk
féconde de donner à l'humorisme ancien une base scientifiquë.
C'est là une ouvre très belle, et toute d'initiative. Elle eut l'im-.
iense niérite de diriger l'investigation scientifique vers l'étude

n inutieuse du sang et des autres humeurs de l'économie et de
préparer ainsi tant et de si précieuses découvertes qui ont agrandi
le domaine de l'hèmatologie. Ils se sont mis à étudier le
sang des feîne.mms enceintes. Ils ont trouvé que la masse des glo-
builes etait .onstamiment inférieure à la normale, et ils en ont
Conclu que tout.e les femmes ien état de gestation étaient anemi-
ques. C'était rigoureux quant à leurs expériences; mais attendei

Savez-vous de quelles femmes ils avaient examiné le sang?
C'est chez les jem mes paurres de 'hipUial, femmes pauvres phy-
siquement. physiologiquement et socialement, qu'ils ont por-
suivi leurs reeherthes ; ouvrières parisiennes chétives et mal
nourries., invalidées par le travail ou par leur grossesse et tombées
de ce fait dans le denument le plus complet; villageoises séduit
et délaissées, venant à Paris pour y cacher leur grossesse ela
destine : misère physiologique, misère morale, telles sont en
somme les deux conditions pathogénsiques dominantes dans cette
population à laquelle Andral et Gavarret ont emprunté leur
élémentz d'étude. Oui, certes. les malheureuses dont il s'agit sont
anémiques. et leur :ang est pauvre en globules. Mais il n'en e
plus de même ponir la femme d'un riche banquier. entourée de
tout le confort désirable, sous le rapport de l'alimentation, di
repos et de l'air ; il n'en est plus de même chez cette robr4
fermière, chez eette femme de la campagne, au teint colorêi
débordante de vigueur et de santé. Ainsi, messieurs, on a vouli
appliquer à :oues les femmes enceintes ce qui n'est vrai que de
quelques-unes; on a voulu trop tôt étendre à la pratique médicil
ce qui n'était réel que dans les expériences du laboratoire. J'ava
donc raison de dire que c'est commettre un paralogisme par abe
de généralisation que de déclarer, uimme on le fait courammeR.,
que toutes les femmes enceintes sont anémiques.
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Mais qu'importe! ouvrez vos livres classiques, consultez les
traités d'accouchement les plus justement estimés et vous y trou-
verez formulée à la façon d'une incontestable vérité, d'un axiome
authentique, cette très peu véridique assertion.

Je vous ai dit que cette erreur d'interprétation s'était imposée
à la faveur d'un vice de langage. Je m'explique, le mot anémie
peut et doit avoir deux significations, ou, si vous voulez, indiquer
deux états differents. On peut étre anémique quant à la quantité
ou bien quant à la qualité de son sang. C'est A ce dernier mode
que ressortissent les femmes grosses de la population hospita-
lière; celles-là ont, je vous le concède, un sang appauvri, soit en
globules, soit en hémoglobine, Mais elles n'en sont pas moins
pléthoriques en ce sens que la masse totale de leur sang s'est accrue
du fait de leur grossesse. Il n'est pas douteux que toute femme
qui devient enceinte augmente sa masse sanguie, puisque, et
parce qu'elle porte on elle une circulation nouvelle, une circula-
tion parasite, à l'hématose de laquelle son sang à elle doit satis-
faire. N'est-ce pas là un fait physiquement et hydrauliquement
incontestable ? les dilatations vasculaires et l'hypertrophie du
,cSur n'en sont-ils pas d'ailleurs la preuve anatomique ?
* Vous voyez bien, messieurs, que les fen mes grosses ne sont

jamais anémiques ; c'est pléthoriques qu'il faut dire, pléthoriques
pauvres en globules quelquefois, pléthoriques ad vasa ou quant
ila quantité toujours. La chose a bien quelque importance, car
est cet état de pléthore vasculaire qui prédispose les femmes
grosses aux congestions viscérales multiples, si fréquentes chez
elles: congestion pulmonaire ou rénale; et c'est le cas de notre
rmalade. C'est précisément la congestion rénale qui a fait de
cette femme, jusque-là bien portante, une albuminurique d'abord,
puis une urémique, enfin une éclamptique. C'est pourquoi, m'at-
taquant à l'état congestif de l'appareil rénal, cause première de
tous ces désordres, j'ai eu recours à la révulsion sanglante. Or,
voici ce qu'il en est advenu : le lendemain il y avait moins
d'albnmine dans les urines, le surlendemain l'amélioration s'ac-
centuait et aujourd'hui on n'en trouve plus que des traces.
Je ne veux pas, messieurs, m'attribuer tout l'honneur d'une

guérison aussi rapide. Cette cure a deux auteurs: le premier
cest la nature, ou si vous préférez l'avortement ; c'est lui qui
PWr. une large part a fait cesser la pléthore et partant la conges-
30 rénale avec toutes ses conséquenuces ; le second, c'est le

«_d.in. Je vous ai dit que les uripus de notre malade ne pré-
sentaieet plus que des traces d'albu:nine, de sorte qu'elle pourrait
être consiiérée comme guérie Gardez-vous en pareil cas de
croire, commc 1A font parlois les accoucheurs, que tout danger
soit passé. La nature a fait aujourd'hui tout ce qu'elle pouvait
aire ; son rôle est fini ; néanmoins 'albuminurie persiste et
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c'est ici que le médecin doi t agir. Savez.vous ce qu'il pourrait
advenir si, dédaignant cette albuminurie en apparence insigni
fLante, ou cessait l'emploi des révulsifs ? La congestion rénalt
persistante, quoique à un faible degré, entraînerait à la longue
des lésions inflam:matoires irremédiaîbles et notre made s'ache.
minerait ainsi leitemneit, mnais sûrement, vers la néphrite chro.
nique. Plus souvent qu'on li le croit, la congestion rénale dié
femmes enceintes est l'origine do cette terrible affetion qu'on
appelle le mal de Bright. Pour ma part, je pourrais vous en
citer (t'alsez nombreux exemples. Aussi ai-je prescrit chez notré
malc des applications successives, et à court intervalle, de.
poil.,es de feu ; ce traitement, joint au régime lacté, à l'emîploi dr,
tannin,sera poursuiv jusqu'à complète cessation de I'al bumi nur'ie.

Lors donc que vous serez on présence d'une femme enceinte,
ailbuminurique, on proie aux convulsions, si cette femme est
robuste, largement nourrie, pratiquez la saignée, c'est là le trai,
tement hétoique d. l'éclampsie puerpérale; le chlo-al et les anes.
thésiques ne s'adrcssent pas à la cause iremoiòre (lu mal ; le
convulsions ne sont qu'un (les effets de l'empoisonnement inr
imique et de la congestion des entres nerveux.

Si la malade est simplement albuninurique, usez encore et
largement de la révulsion, sous forme de ventouses scarifiéei,
puis de cautérisation pouctuées, et cela tant que persistera l'al.
buminurie, quelque légòre qu'elle soit aprôs comme avant l'accou-
chement. Le régime lacté seul ne sulfit pas. Sans doute, il
facilite et diminue le travail du filtre rénal, mais il ne petit rien
contre l'élément congestif. .N'oubliez pas que c'est la congestion"
que doit toujours et surtou t viser votre action thérapeutique ; et
pour la combattre, ne vous privez pas, sous le prétexte d'une
anémie physiquement impossible, d'une anémie plysiologique
ment incompatible avec les beians matériels du fæetus, ne vous
privez pas, dis*je, des réels et précieux avantages que vous offre
la révulsion ; l révulsion, dont tant de médecins méconnaissenlt
aujourd'hui la valeur ou rejettent l'emploi, quelques-uns' par
erreur de jugement eL beaucoup tout simplement parce que l'
mode en est passée.-Gazeue médicale de Paris.

Traitement préventif de l'avorteiment. - Le Dr Stougr
(Danie's Texas Med. Journ.) conseille ce qui suit pour prévenir
l'avortement; il faut distinguer d'abord entre un accident inévi.
table et celui que l'on peut prévenir. La malade devra garder le
lit jusqu'àce que les symptômes inquiétants aient cessé ou que lhê
morrhagie se soit arrêtée. Comme médicament, lauteur préco
nise l'opium à l'intérieur, sous forme de pilules, d'injections OR
de lavements. En même temps, un emplatre de moutarde sers
appliqué sur la région lombaire. Uauteur n'a jamais eu
succès par cette méthode.
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Quelques considérations sur le role du médecin dans lac-
couchement normal.-Ce sujet, déjà bien souvent traité, a fait
l'objet d'un mémoire présenté au concours entre les internes de
Montpellier, par M. RAUZIER. Les vues originales qu'il renferme
et l'actualité toujours existante du sujet nous ont engagé à le
résumer brièvement, bien que chacun ait déjà sa manière d'agir
sur ce point. L'auteur commence par critiquer un travail du
Dr. Byford, de Chicago, paru dans les Annales de gynécologie. Ce
dernier déclare qu'un règne nouveau doit commencer, règne de
patience pour laisser la nature suivre sa marche, qui doit détrô-
ner bientôt les anciens préjugés qui voulaient que commère, sage-
femme, jeune accoucheur, ou même toute personne de l'entourage
ait toujours dans son sac des expédients ou des médicaments
propres à accélérer le travail. " Les anneaux vaginal et vulvaire,
dit-il, doivent, par un mécanisme de dilatation et de relâchement,
subir la préparation destinée à favoriser le dégagement de la
tête." Mais, pour le praticien américain, cette dilatation a pour
unique agent la poche des eaux, qui dilate les voies inférieu-
res et sert d'avant-coureur à la tête. Il recommande, par suite,
de respecter les membranes dans tous les cas; de plus, il dit que
nous devons rendre le travail si facile que la patiente ne se doute
qu'elle est en travail que lorsque celui-ci touche à sa fin. Nous
reconnaissons, avec M. Rauzier, que ces explications sont au
moins naïves et puériles et nous n'y ajoutons pas la moindre con-
fiance. Les recommandations données pour éviter la rupture de
la poche des eaux sont beaucoup plus rationnelles : repos au lit,
pendant toutes les périodes du travail, calmer la femme par
l'opium et le chloral quand elle est en proie à une trop grande
agitation, éviter de pratiquer le toucher et chercher à faire le
diagnostic de la position par le palper abdominal. Tout ceci est
bien plus rationnel; il n'en est plus de même de la prescription
suivante. Pour remédier à un travail lent et ennuyeux, il donne
un ou deux vomitifs à la parturiente, prétendant que l'état nau-
séeux accélère la dilatation du col. Si nous admettons qu'il faut,
pour conserver la poche des eaux, éviter de pratiquer le toucher
trop souvent; nous ne pouvons admettre que, dans les cas où le
diagnostic est diflicile par la palpation seule, il vaille mieux
recourir au toucher rectal. Le toucher vaginal fait avec pru-
dence et dans l'intervalle des douleurs ne fait courir que peu de
danger à la poche des eaux. M. Rauzier combat vivement la
théorie de Byford et ne croit pas que la poche des eaux joue un
rôle aussi important. Nous nous écarterons un peu de son avis,
car souvent, nous avons remarqué, chez les primipares, quand la
poche des eaux résiste jusqu'à la fin du travail et ne se rompt
que lorsqu'elle fait fortement saillie à la vulve, alors la tête est
retenue beaucoup moins longtemps par l'anneau vulvaire et ce
temps est remarquablement court.

479



UNION MÉDICALE DU CANADA

A cette pratique, qu'il ne faut nullement ériger en méthode,
mais qui consiste à conserver la poche des eaux le plus long-
temps possible, Rauzier oppose une méthode qui peut s'appli-
quer dans tous les cas, c'est la dilatation préfætale de la vulve
récemment préconisée par son maître le P. Dumas de Montpel-
lier.

Dans la dilatation du col, c'est la poche des eaux qui joue le
rôle principal, car, grâce à sa malléabilité, elle prend la forme du
col et pénètre dans son ouverture à la façon d'un coin, ce que ne
pourrait faire la tête qui a la for-me d'un sphéroïde peu malléable,
et qui est trop volumineuse.

Mais cette poche, soumise à une pression énorme, ne résiste
que parce que l'ouverture du col est petite et que la partie non
encore effacée la soutient, en vertu du principe de physique qui
veut qu'à pressions égales une petite surface résiste mieux qu'une
grande ; aussi dès que la dilatation est complète, la surface libre
devenant plus considérable, la rupture a lieu. Cependant l'au-
teur reconnaît que, dans certains cas, la poche des eaux, tendue
et résistante, vient faire saillie à la vulve et qu'alors elle a une
certaine action sur la dilatation. Sur 77 accouchements où le
moment de la rupture de la poche a été noté, l'auteur dit que 10
fois seulement elle a résisté assez longtemps pour apparaître à la
vulve. De ceci il conclut que le repos au lit n'est pas nécessaire
pendant la période de dilatation et qu'on peut laisser promener la
femme qui souvent en manifeste le désir pendant cette période
énervante. Avec quelques précautions, on peut également prati-
quei le toucher sans crainte, car la rupture de la poche n'arrive
que rarement de ce fait, et elle n'est nullement redoutable. Mais
nous trouvons que l'auteur est un peu trop porté à
rompre prématurément les membranes pour favoriser la
descente. La rupture n'est pas une complication, mais il est tou-
jours bon, sauf dans des cas exceptionnels, de conserver la poche le
plus longtemps possible. Quand la poche se rompt prématurément,
la bosse séro-sanguine qui se forme sur la tête au niveau de l'ori-
fice du col, par suite de la différence de pression supportée en ce
point, vient remplir le même rôle.

L'auteur admet que, dans certains cas, le même fait se passe a
la vulve, et c'est une bosse séro-sanguine de plus en plus volu-
mineuse, qui vient la dilater petit à petit et qui finit par permet-
tre l'expulsion de la tête sans déchirure. Mais quand cette bosse
fait défaut, quand la primipare ne modère pas ses poussées à cer-
tains moments, il se fait d'abord une déchirure de la fourchette,
puis une déchirure diu périnée. Il faut donc, pour que le périnée
demeure intact, que la bosse séro-sanguine se forme et que les
contractions utérines aidées des poussées de la femme soient ré-
gulières et méthodiques.
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Plusieurs causes viennent compromettre l'intégrité du pér inée,
ce sont: la descente trop brusque de la tète, la continuité des
douleurs causées par une sorte de tétanisation de l'utéru-t, une
lexion exagérée ou une déflexion prématurée de la tête, l'étroi-
tosse et la rigidité de l'anneau vaginal. Aucune méthode n'obvie
à tous ces inconvénients, chacune ne résout qu'un des termes du
problème. Nous trouvons que dans son énumération des moyens
employés, l'auteur passe trop rapidement sur une combinaison (e
deux procédés qui donne de très bons résultats. Quand de la
main droite on souLient le périnée, cherchant à ramener le plus
d'étoffe possible en avant, tandis que (le la main gauche on dirige
la tête du fœetus et surtout on la retient au moïùent des contrac-
tions exagérées, dans ce cas, on évite presque toujours les déchi-
rures.

Voici maintenant la méthode du Prof. Dumas préconisée par
l'auteur.

La femme étant dans le décubitus dorsal, les cuisses modéré-
ment écartées et fléchies, le médecin, placé à sa droite, introduit,
au moment où la tête e0 présente à la vulve, les trois premiers
doigts de la main droite dans le vagin, on ayant soin d'agir entre
deux contractions. Les doigts sont écartés et disposés autour de
la tête pour former le trépied digital, c'est-à-dire un cône dont la
base répond à la tête et le sommet à la vulve. Le pouce soulève
le bord droit de la vulve à sa partie moyenne, l'index et le médius
le bord gauche à un ou deux centimètres l'un de l'autre. Ainsi, à
chaque contraction, la main présente successivement à la vulve
des portions plus évasées d'un coin et la dilate progressivement.
De plus, il e-st facile de maintenir la tète dans sa flexion normale
et de modérer l'effet des contractions en la repoussant. Si l'an-
neau vulvaire est trop rigide, on le débride par une incision pu-
rement intérieure et le passage de la tête est facile. Enfin, au
dernier moment, quand on sent que le sommet va se dégager, on
invite la femme à cepser tout effort et on déco: fe soi-même la tête
en faisant glisser les commissures antérieure et postérieure de la
vulve que l'on reporte l'une en haut, l'autre en bas et en arrière.

A cette méthode on objecte qu'elle augmente les douleurs de la
femme; ceci est possible dans une certaine mesure, mais le résul-
tat acquis vaut bien une légère douleur supplémentaire. De plus,
il y a une compression exercée sur les doigts qui sont serrés entre
la tête et le plancher périnéal, mais le service rendu à la femme
fait passer sur ce léger inconvénient. Il y aurait une autre objec-
tion à faire à ce procédé, c'est la dernière manouvre; le décoiffe-
ment opéré par le médecin suppose une trop grande confiance
dans la docilité de la femme; si elle pousse à ce moment. la déchi-
rure de la commissure postérieure est presque fatale, et les soins
ice l'on a pris deviennent inutiles. Il est vrai que M. Rauzier a

33



L'UNION MÉDICALE DU CANADA

modifié la manoeuvre de Dumas et répond ainsi indirectement à
cette objection.

Au lieu d'introduire trois doigts, il se contente du médius et de
l'index et les dispose simplement sur les deux côtés de la com-
missure postérieure, sur les limites latérales de la fourchette, il
prolonge ainsi la gouttière périnéale par une gouttière digitale.

Cette manière de faire est moins fatiguante pour l'opérateur
qui doit moins se courber en avant, elle est moins pénible car il
n'y a que deux doigts de comprimés au lieu de trois. De plus,
non-seulement elle préserve le périnée mais elle permet aussi
d'éviter la déchirure de la fourchette que l'on considère souvent
comme fatale. L'auteur croit que celle-ci cède à sa partie mé-
diane, c'est-à-dire au point le plus faible; or, ce point tendu sous
les deux doigts ne supporte pas directement la tête, car il y a là
un espace libre qui empêche la compression. " Pour protéger la
commissure postérieure pendant toute la durée de l'expulsion, il est bon
de laisser ses doigts en place jusqu'à l'issue complète du fætus." On
voit par là que l'auteur a abandonné la manSuvre du décoiffe-
ment qui semblait souvent dangereuse.

Sur 26 observations il y a eu trois déchirures de périnée; ces
résultats, on le voit, ne sont guère plus brillants que ceux que
l'on obtient par la méthode classique. L'auteur les explique, il
est vrai, par une expulsion brusque du foetus; or, avec la mé-
thode ordinaire ce n'est que dans ces cas également que l'on a
des déchirures. Il montre ensuite l'avantage qu'il y a éviter
toute déchirure, ces faits sont trop connus pour que nous insis-
tions. Il reconnaît que certaines femmes n'ont pas de déchirure,
même sans l'emploi de ce procédé, tandis que la dilatation préfoe-
tale elle-même est parfois impuissante à préserver de la déchirure
des périnées qui, comme le dit Pajot, sont voués à la rupture. En
somme, cette méthode, bonne dans certains cas quand l'anneau
vulvaire est peu extensible, est impuissante parfois. Nous
croyons de plus qu'elle est inutile dans bien des cas, et que ce
serait un abus de faire de la dilatation préfætale indistinctement
chez toutes les primipares.-Gazette hebd. <les sciences médicales de
Montpellier.

Admiration.-Sentiment que beaucoup de médecins éprouvent,
en comparant leurs ordonnances et leurs honoraires à ceux de
leurs voisins, sous la dent desquels ils coupent impitoyablement
les chardons.

Adultère.-Trinité qui parvient rarement à être un mystère.
On prétend que, chez les fils d'Hippocrate, l'infidélité entre le
plus souvent par la porte que le mari laisse ouverte, en allant
rendre visite à ses plus jolies clientes. Dent pour dent, œil pour oil,
comme dans Francillon.-0r GREL LERY, in Gazette de gynécologie.
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PÆIA TRIE.

Parallèle entre la flèvre typhoide des enfants et la fièvre
typhoide des adultes.-Clinique de M. BOUCHUT à l'hôpital des
Enfants-Malades.-Obligé de faire un choix parmi les cas inté.
ressants que vous avez pu observer durant la visite, je crois de-
voir m'arrêter sur la fièvre typhoïde, dont vous avez vu un grand
nombre de cas. Nous en avons douze. Cela me permettra de
vous montrer les analogies et les différences de cette maladie
chez l'enfant et chez l'adulte. C'est un parallèle intéressant à
faire. Des douze malades observés, deux nous présentent la forme
très grave, trois la forme grave, trois la forme demi-grave, un
seul la forme légère, deux la forme très légère, le dernier est en
pleine voie de convalescence. Il vous sera utile, à vous qui sor-
tez des hôpitaux d'adultes, de cennaître les différences qui exis-
tent entre la flièvre typhoïde que vous y avez étudiée, et la fièvre
typhoïde des enfants. Et d'abord, il faut s'entendre sur le mot
enfant. En clinique, on peut considérer comme tel celui qui n'a
pas atteint l'âge de douze ans. Car, vers treize ou quatorze ans,
la transition s'opère et les caractères différentiel3 n'ont plus la
netteté de ceux que je vais vous indiquer. Le parallèle de la
fièvre typhoïde à ces deux époques de la vie, le traitement propre
à celle des enfants, tel sera l'objet de cette courte leçon. Je glis-
serai sur les notions techniques que vous connaissez, m'attachant
à faire ressortir les points saillants des différences existantes.

La fièvre typhoïde est une maladie zymotique, une nosoémie
due à un ferment invisible qui pénètre dans l'économie, y fer-
mente, et le produit de cette fermentation est l'état typhoïde.
Si les expériences de M. Pasteur sont exactes, c'est une maladie
bactérique ou bactériémie. Mais toutes les maladies contagieuses
sont des bactériémies. Et si les bactéries ont été découvertes
dans la fièvre typhoïde, on n'a pu les différencier de celles des
autres états pathologiques où elles se trouvent. Quoi qu'il en
soit, la fièvre typhoïde est une maladie infecto-contagieuse et là-
dessus les anciens en savaient autant que nous. C'est une mala-
die à ferment, mais on ignore la nature de ce ferment. Ce que
l'on sait bien, c'est que la fermentation est plus ou moins grande
suivant l'alimentation, le climat, le tempérament de celui qui en
reçoit le germe; de même que, sous des influences diverses, les
fermentations artificiellés d'un agent chimi ue sont plus ou
moins rapides, plus ou moins considérables. Cette comparaison
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est loin d'être absolue, mais elle donne une excellente idée du
ferment typhoïJe.. Telle est la donnée du jour. Et si je ramène
mon esprit vers le p assé, je trouve encore vivant le souvenir des
luttes engagées par deux écoles acharnées et contraires: celle de
Broussais, soutenant que la fièvre typhoïde n'est qu'une inflam-
mation dont l'évolution fait la maladie; celle qui, se basant sur
les idées d'Hippocrate, aflirme que c'est la manifestation d'une
infection putride (fièvre putride). Les élèves de l'Hôtel-Dieu et
ceux de la Charité se passionnèrent au point d'en venir aux coups.
C'était de 1830 à 1840, l'époque où l'agitation du monde littéraire
se transmettait au monde scientifique.

La fièvre typhoïde se présente sous une triple manifestation
anatomique : dans l'intestin, dans le poumon, dans le cerveau.
La manifestation intestinale est la plus importante. On a voulu
se baser sur cette manifestation pour rattacher la fièvre typhoïde
aux fièvres éruptives, et, rapprochant les ulcérations intestinales
des pustules de la variole, on a été jusqu'à dire que c'était la
variole de l'intestin. Les désordres s'observent sur les follicules
de Brunner et sur les plaques de Peyer: c'est d'abord une in-
flammation suivie d'exsudation, plus tard une ulcération qui,
s'aggravant, peut amener une perforation et même une résorption
purulente. Du côté de la poitrine, c'est une bronchite, puis une
broncho pneumonie, enfin une pneumonie bien caractérisée. Le
cerveau subit une hyperhémie d'abord fugace, qui s'accentue
souvent, entraînant une méningo-encéphalite diffuse et parfois
une altération des nerfs optiques. J'ai donné à cette méningite
le nom de méningite typhoïde, afin de ne pas la confondre avec
les méningites de natures différentes. Telles sont, d'une façon
générale et succinte, les lésions anatomiques de la fièvre typhoïde.
Voyons les différences chez l'adulte et chez l'enfant. L'état du
cerveau et celui de la poitrine sont sensiblement les mêmes à
tous les âges. Il n'en est point ainsi pour l'intestin. L'adulte
presente des ulcérations plus manifestes, des perforations plus
fréquentes, et l'engorgement de ses ganglions mésentériques est
beaucoup plus appréciable.

Mais, dans l'étude des symptômes, les différences prennent un
caractère plus accentué. L'enfant vomit presque toujours au dé-
but de la fièvre typhoïde, et, parmi nos douze malades, dix ont
présenté ce vomissement; il est rare de le rencontrer chez
l'adulte. L'épistaxis, qui, chez l'adulte, est un signe précieux de
diagnostic, devient tout à fait exceptionnel dans l'enfance, et sur
nos douze malades, un seul nous a offert ce symptôme. Les
troubles visuels et auriculaires, si fréquents après 14 ans, sont a
peu près nuls chez l'enfant; seuls, les nos 33, Il et '8 nous les
font observer, et nous devons tenir compte de la gravité de l'état
dans lequel ils se trouvent. Si l'inappétence et la soif sont con-
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muns à l'adulte et à l'enfant, la pulvérulence des narines et la
stupeur sont rares chez ce dernier. La diarrhée, si souvent re-
marquée chez l'adulte, manque dans la moitié des cas de fièvres
typhoïdes d'enfants Il on résulte ce fait, que les fermentations
gazeuses dans l'intestin étant moins considérables, le ballonne-
ment du ventre, le météorisme sont moins prononcés chez l'en-
fant que chez l'adulte. De plus, l'enfant peut ne pas présenter
ces taches lenticulaires qui, chez l'adulte, apparaissent du troi-
sième au dixième jour. Les râles sonores, muqueux et sous-
crépitants peuvent s'observer à toutes les époques de la vie. C'est
toujours une complication inquiétante.

Le diagnostic, facile d'ordinaire chez l'adulte, offre parfois chez
l'enfant la plus grande difficulté. Vous êtes appelé auprès d'un
enfant qui est constipé, qui a vomi, qui se plaint de la tête et qui,
avec un peu de fièvre, se trouve en état de somnolence; vous
êtes loin de songer à la flôvre typhoïde et l'idée de méningite
vous vient naturellement à l'esprit. Si la fièvre est intense, une
température de 30° à 40a peut vous éclairer, mais si la maladie
est bénigne, il vous est à peu près impossible de ne pas tomber
dans l'erreur. Pourtant, au bout de quelques jours, les intermit-
tences du pouls pourront vous venir en aide. Vous songerez que
la température du soir est plus élevée dans la fièvre typhoïde que
celle du matin, et qu'elle ne présente pas les inversions que vous
observerez dans la tuberculose.

D'après l'étude anatomique et symptomatique de cette maladie,
il est aisé de voir qu'elle est d'un pronostic moins grave pour
l'enfance.

Le traitement que je vais vous conseiller est le résultat de ma
longue pratique. Je crois pouvoir affirmer que dans les trois
premiers jours il est impossible d'enrayer la maladie, et do trans-
former una fièvre typhoïde grave en fièvre typhoïde légère.
Usez donc, si vous le pouvez, dn traitement abortif suivant :
tartre stibié 0,025 milligr., si l'enfant est âgé de 2 à 4 ans ; 0,05
Oentigr., s'il est agé de 8 à 14 ans, 100 grammes d'eau sucrée, à
prendre en une fois. Sous l'influence de cette médication, la
maladie thermique change, la température s'abaisse, car le tartre
atibié est un réfrigérant de premier ordre, un antiphlogistique
évident. Le même résultat était autrefois obtenu par la saignée,
lorsqu'on croyait à l'existence d'une inflammation. Du reste,
diminuer la température dans une maladie thermique est tou.
Jours un service rendu, car l'excès de température expose aux
thromboses, soit dans le cœur, soit dans les autres parties de
'appareil circulatoire. De plus, le tartre stibié évacue les ma-

tuéres infectieuses qui peuvent être contenues dans l'estomac.
C'est dans ce but, et pour favoriser la même évacuation dans l'in-
tstin, que je vous conseille un purgatif salin comme seconde in-
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dication. Il sera pris le lendemain. Vous ne le répéterez pas,
car, réitéré, il pourrait produire du météorisme, en fatiguant
l'intestin et en provoquant la formation de gaz. Vous ne le ré-
péterez pas, à moins que vous ne découvriez du gargouillement
dans la fosse iliaque droite, signe évident de la présence de ma-
tières dont il faudrait débarrasser le tube intestinal. A la suite
de cette médication abortive, je vous recommande les toniques et
les antiputrides. Donnez, comme tisane, du vin coupé avec de
l'eau, à discrétion: que ce soit du Bordeaux, du Sauterne ou du
Champagne frappé, peu importe, voire même de la bière. Le
médicament sera l'extrait de quinquina à la dose de 1 gramme
par j ur, dans 15 grammes de cognac. L'extrait de quinquina
agit mvnme tonique, antipyrétique et antisepticémique. Le co-
gnac lui donne une plus grande activité. L'alimentation doit
être demi-liquide. Mais, si la fièvre redoublait le soir, n'hésitez
pas à employer le sulfate de quinine, à traiter la maladie comme
une fièvre intermittente. Il en est qui ont poussé fort loin cette
idée, et qui, à la suite d'une pratique pleine de bons résultats, ont
borné leur traitement de la fièvre typhoïde au sulfate de quinine
qu'ils donnaient exclusivement. Je vous ai déjà parlé des dan-
gers que présente une température trop élevée; si l'état du ma-
lade faisait redouter des thromboses, il est de toute nécessité
d'abaisser sa température. On y parvient par les applications
froides intus et extra. Ce sont les boissons glacées, les lavements
d'eau froide de deux heures en deux heures (250 gr. d'eau par
lavement). A l'extérieur, on a conseillé les bains d'eau froide
prolongés. Mais ils sont peu pratiques, et malgré l'excellence
des résultats cités et publiés, j'ai peine à croire qu'ils n'aient pas
une influence funeste sur les lésions pulmonaires déjà formées;
c'est du m-oins ce que j'ai pu observer dans ma pratique person-
sonnelle. Voici mon procédé. Je fais appliquer sur tout le corps
de l'enfant, six fois par jour, une éponge imbibée d'eau à 15° ou
160. Ces applications ne produisent qu'un froid passager qui
suffit pour abaisser la température, et ne présente point d'incon-
vénient vis-à-vis des complications thoraciques.-Paris médical.

Des brulures chez les enfants, pronostic.-M. le Dr. JOULIARD,
dans un article publié par la Revue des maladies de l'enfance, ex-
pose les difficultés que présente le pronostic des brûlures chez les
enfants et indique, d'après la pratique de M. de Saint-Germain,
quels sont les éléments sur lesquels on peut se baser pour ce pro-*
nostic. Parmi les faits cités par l'auteur, l'un est relatif à un en-
fant de c.nq ans, présentant sur le ventre une vaste brûlure au
quatrième degré, atteignant également les organes génitaux et
les cuisses où elle n'était qu'au deuxième degré. Pendant les
quatre premiers jours, il n'y eut pas de réaction générale, l'en-
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tant avait bon appétit, dormait bien, s'amusait avec ses jouets ;
mais, à partir du cinquième jour, il tomba dans une prostration
et une adynanie croissante qui prirent bientôt le caractère ty-
phoïde et entrainòrent la mort, le vingtième jour de la brûlure.

Co sont ces phénomènes dle prostration survenant tout à coup
dans l'évolution do brûlures légères, mais étendues, qui ont
frappé depuis long enps M. de Saint-Germain et qui lui ont fait
souvent porter dès les premiers jours un pronostic funeste, alors
que l'état général satisfaisant semblait annoncer une issue favo-
rable. Une particularité non moins frappante qui existait nette-
ment chez ce malade, c'est le peu de réaction générale que déter-
minent, chez eertains enfants, des brûlures quelquefois très pro-
fondes, mais toujours assez étendues. On peut rencontrer, dans les
brûlures des enf:nts, deux orires de phénomènes : bénignité ap-
Parente des symptômes généraux au début de certaines brûlures
profondes et plus ou moins étendues, gravité excessive et subite
de l'état général dans l'évolution de brûlures légères. Il ne faut
pas se iâter de croire à la guétison d'un enfant dont les brûlures
légòres, mais occupant une assez grande surface, ne paraissent
pas graves, dôs le début, et, d'autre part, il ne faut pas s'illusion-
ner sur la terminaison <le brûlures profondes et étendues qui ne
s'accompagnent pas à leur début de phénomènes généraux in-
.uiétaits. Dans les deux cas, une adynamie rapidement mortelle

menace le malade et contribue à assombrir le pronostic déjà si
grave des brûlures de l'enfant.

Traitement de la diarrhée inîfantile.-M. CADET de GAssIcouRT,
médecin de l'hôpit.al Trousseau, insiste beaucoup comme moyen
préventif sur l'allaitement jusqu'à l'âge de 12 à 16 mois s'il est
possible, sur le choix du lait et des aliments quand l'allaitement
prolongé est impossible.

La diarrhée étant déclarée, la première prescription à faire,
c'est la diète. Dans les diarrhées légères, se contenter de dimi-
nuer le nombre des tétées ou des bols de lait, y ajouter'de l'eau de
chaux ou <le Viehy, soit pure et avant chaque tétée, soit mêlée
au lait dans la proportion d'un cinquième ou d'un quart suivant
l'âge de l'enfant. Dans les diarrhées graves, suspendre complè-
tement l'usage du lait que l'on remplacera par du bouillon de
bSuf ou de poulet, et dans certains cas par un lait de poule (dans
les vingt-quatre heures).

Au début de la diarrhée, il est utile de débarrasser l'intestin
par un purgatif (1 à 2 gr. d'huile de ricin ; I à 3 gr. de magné-
sie associée à 50 c. à 1 gr. 50 de bicarbonate de soude; 10 à 15
eentigrammes de calomel; ou l'infusion d'Hlenceh à dose frac-
tionnée, 10 centigrammes d'ipéca dans 60 grammes d'eau). Cette
ilfusion convient surtout lorsque les selles sont muco-sanguino-
lentes et s'accompagnent de ténesme.
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Si les selles continuent à être liquides, avoir recours aux opia.
cés (1 goutte de laudanum de Sydenliai ou 4 gouttes d'élixir
parégorique du Codex). M. Cadet donne la préférence à l'élixir
parégorique, parce qu'il est plus maniable (4 gouttes d'élixir éga.
lent 1 goutte de laudanum) et parce qu'il est d'un goût plus
agréable. Associer aux opiacés les astringents (50 cent. àl 1 gr.
d'extrait de ratanhia dans 60 gr. d'eau pour un lavement); com.
battre les vomissements par les boissons froides et surtout la
glace donnée par petits fragments.

Dans les diarrhées infectieuses, M. Cadet ne recommande pas
l'usage de la créosote, du benzoato de soude et de la résorcine. Il
a obtenu de réels services de la formule suivante:

Eau sucrée........ .......................... 20 grammes
Laudanum de Sydenhani................ . à 2 gouttes
Acide chlorhydrique dilué............... 2 gouttes

a donner en une seule. Répéter cette dose plusieurs fois par
jour selon les indications.

En cas d'insuccès des moyens précédents, force est bien d'avoir
recours a l'ancienne méthode: ai rier le/lu. intestinal et combat-
tre le collapsus.

Remplir la premiòre des indications à l'aide de 1 à 2 cent. de
nitrate d'argent dans 60 gr. d'eau en potion ou en lavement (Ril.
liet et Barthez, par l'emploi de lavements opiacés (1 à 5 gouttes
de laudanum dans 100 grammes d'eau) ou les lavements d'ipéca
(5 grammes dans 100 gr. d'eau).

Satisfaire la deuxième indication avec l'un des moyens sui-
vants: alcool, injections sous-cutanées d'éther (1 à 2 gr.), bains
chauds et sinapisés.-Revue de clinique et de thérapeutique.

Intoxication d'un enfant pir I'opium; atrophie comme
antidote physiologique; guérison, par le docteur D. G. SJEN-
CZENKo.-Administration par erreur, à un enfant de 8 mois, de
cinq grammes de poudre du Dover. Somnolence comateuse,
myosis, strabisme, respiration stertoreuse (11 à 14 par minute);
pouls à 112, cyanose, rigidité des membres. Les symptômes écla-
tèrent tout de suite après l'absorption du médicament (9 h. du
matin). S. arriva à quatre heures, alors que l'on avait employ,
en vain, les remèdes usités. T. 360, 2 C Il employa d'abord des
remèdes excitants de toute sorte sans résultat. N'ayant pas sous
la main l'appareil pour le lavage de l'estomac, il donna d'abord
cinq grammes radicis ipecacuanhe, point de vomissement. Il fl-
prendre une solution d'atropinum sulfuricum (gr. i : z i i) deux
fois une goutte chaque demi-heure, puis une goutte chaque heure.

L'enfant absorba quatre gouttes en trois heures. Après la se.
conde dose, le myosis cessait, la respiration devint plus fréquente
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et profonde, le pouls s'éleva à 127 p. ; la température à 370, 4 C.
L'enfant hors de danger à huit heures du soir. Guérison.-Revue
d'obstétrique.

Des causes de la claudication par troubles di système ner-
Veix.-Clinique de M. le docteur Jules SIMON à l'hôpital des
Enfants Malades.-Etant donné un enfant qui boîte, il est naturel,
toute lésion osseuse mise de côté, de penser à la paralysie infantile.
La première question alors à poser aux parents est celle.ci:
" Comment cette affection a-t-elle débuté?" La plupart du temps,
ils vous répondront que ces accidents sont survenus tout d'un
coup. Toutefois, il ne faudrait pas croire que la paralysie infan-
tile ne se présente avec aucun autre symptôme, car tantôt on
observe une fièvre importante, tantôt une rougeur intense de la
peau, et d'autres fois, cas très embarrassants, des convulsions.
Quoi qu'il en soit, au bout de trois ou quatre jours, voici ce qui
survient: chez un petit enfant de dix-huit mois à deux ans un
état paralytique tout spécial, qui atteint son maximum immédia-
tement. Parfois la diminution du mouvement porte partout, et
d'autres fois sur les deux membres inférieurs ou. sur un seul.
Plus tard, en même temps que la sensibilité est conservée, la
paralysie se conâne à certains endroits; puis, la région attaquée
s'atrophie, la peau qui la recouvre devient rouge, violacée et se
refroidit, le membre ne se développe pas.

Supposons, maintenant, que l'enfant que nous avons considéré
comme atteint d'une paralysie infantile ne présente pas ces carac-
tères de localisation indiqués plus haut. La boiterie, vous dira-t-
on, a débuté progressivement depuis la naissance. Cet enfant,
en outre, qui a maintenant trois ans, est excité, impressionnable,
se met en colòre, se roule par terre, renverse de temps en temps
ha tête en arrière, et, d'autres fois, a de grandes attaques. Eh
bien, voici un début qui r 'a aucun rapport avec la paralysie infan-
tile. De quoi s'agit-il donc ? D'une paralysie d'origine cérébrale.
S'en prenant quelquefois aux deux côtés, mais la plupart du
temps à un seul, cette affection est caractérisée par de l'amaigrisse.
ment, de la raideur, de la contracture. Si vous soumettez, en
outre, les masses musculaires à l'influence d'un courant interrom-
pu, dans la paralysie d'origine cérébrale elles se contracteront,
tandis qu'elles resteront inertes dans la paralysie infantile atro-
phique. D'ailleurs, au cas où l'embarras serait extrême, vous
avez un point de repère qui est infaillible: c'est l'état intellec-
tuel de l'enfant. Mais, me direz vous, comment, chez un enfant
de trois mois, de six mois, voire même de trois ans, allez-vous
s8aisir le degré de son intelligence ? Cela est très facile avec un

t d'habitude. Regardez cet enfant; à la vue d'un objet, ou
uten il est pris d'une terreur extrême, ou bien il veut le saisir.
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Ce n'est pas tout: vous le verrez prendre des attitudes merveil.
leuses, toujours à propos d'un même fait, qu'il s'agisse d'une cor-
taine lumière, de musique ou de toute autre chose. Enfin, à
Plheure actuelle, ils ontencore des pertes de connaissance. Donc,
en y mettant un peu de soin, toute confusion est impossible.

Il est, maintenant, des claudications par myélite aiguë, chez
l'enfant comme chez l'adulte. Tròs exceptionnellement vous
trouverez des myélites suraiguës, mais très fréquemment vous
rencontrerez des myelites aiguës intéressant principalenient les
cordons antérieur- et un peu les cordons postérieurs. Suscepti,
bles de0 guérion1, ces atections sont caractérisées par de la dou,
eur, de Ila parésie ou de la paralysie, et des trodbles de la mie.

tion et de la défécation.-Praticien.

MEDECINE LEGALE.

Les faux témoignages(les enflaits devant la justie.-Aca-
démt de mé-leeine.-M. lo'ET.-Je ne sais rien de plus émouvant
que le recit d'un enfllt racontant les détails d'un crime dont il
prétend avoir ete le temoin ou la victime. La naïveté du langage,
la simplicité de la mise on .cene. augmentent singulièrement Vin-
térêt, accroissent la confiance. L'entourage se laisse aisément
gagner par une émotion qui va grandissant toujours. ,e doublant
de l'indignation et de la pitié qu'mspire une monstrueuse aven.
turme.

Lasègue racontait qu'un jour il avait eu à intervenir dans une
affaire gra ' e : Un négociant. chemisier, est appelé chez un juge
d'instruction sous l'inculpation d'attentat à la pudeur sur Un'
enfant de dix ans. Il proteste en termes indignés ; il affirme qu'il
n'a pas quitté sa iaison de commerce à l'heure où aurait éti
commis l'attentat dont on l'accuse. Voici comment avait pri
naissance cette fable : l'enfant avait fait l'école buissonnière et il
était rentrè à la maison longtemps après l'heure habituelle; à
son arrivée, sa mère, inquiète. lui demande d'où il vient : il bal-
butie ; elle le presse de questions ; elle s'imagine qu'il a pu êtrt
victime d'un attentat à la pudeur et, lancée sur cette piste, On ne
sait pourquoi, elle interroge en ce sens ; elle prépare à son ima
les réponses, et, quand le père arrive, c'est elle qui, devant l·ea.
faut, raconte lhistoire telle qu'elle la créée. L'enfant la retien,
la sait par cœur, et, quand on lui demande s'il reconnaîtrait la
maison où il a été conduit par le monsieur, il désigne la demeure
du négociant, et l'histoire ainsi complétée est acceptée jusqu.
jour où il a été possiole de reconstituer Pescapade et de réduire a
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néant une fable dont les conséquences auraient pu être si graves.
Le hasard m'a permis do recueillir, dans un court espace de

temps, quatre observations de ce genre :
Le 19 novembre 1835, un petit garçon de sept ans et demi ne

:entre pas chez sa mère, et le soir il est retrouvé à Billancourt:
deux inspecteurs l'avaient retiré de la Seine au moment où il
allait se noyer.

Il raconta que le matin, dans la rue, un homme dont il fait le
portrait, dont il détaille le costume, les allures, l'avait abordé et
l'avait emmené de force; après avoir marché longtemps, ils
étaient arrivés sur le bord de l'eau, et sans rien dire, l'homme
l'avait jeté à la rivière, etc.

Le signalement de l'homme était si précis qu'on put sans peine
trouver celui que désignait l'enfant. Malgré ses énergiques déné-
gations, cet homme, employé dans un musée d'anatomie ambu-
lant, établi près de la demeure de l'enfant, fut arrêté, mais il
prouva son alibi. C'est alors que je fus chargé d'examiner l'en-
fant Albert Morin.

J'appris auprès de la mère que depuis longtemps cet tenfant
dormait mal, presque toutes les nuits il urinait dans.son à .

En outre, le milieu dans lequel il vivait était de nature à frap-
per son imagination et à déterminer chez lui une exaltation sin-
gulière du sentiment du merveilleux. Sa mère était marchande
de journaux, il entendait à chaque instant parler de faits divers
émouvants, il avait continuellement sous les yeux des images qui
représen'taient des scènes de violence, etc. Sur ces entrefaites,
dans son quartier vient s'établir un musée d'anatomie ; au milieu
des figures de cire qui le fascinent, un homme se meut, parle, et,
par une singulière coïncidence, l'enfant l'entend un jour dire à la
foule: " Entrez, vous verrez la tête de Morin tué par Mme C.
il...' Le reste lui importe peu ; mais Morin, c'est lui, la tête
que cet homme va montrer, est-ce la sienne ?

Voilà le choc moral, l'impression est produite, la perplexité,
l'obsession vont la suivre, la rendre durable, et, au lieu du som-
meil si calme d'ordinaire à cet age, des rêves effrayants vont le
hanter, le souvenir en persiste au réveil, l'idée d'un danger mena-
çant s'implante alors dans l'esprit et un jour, au hasard peut être
d'une rencontre, l'enfant pris de peur fuit devant lui et arrive sur
le bord de la Seine ; à ce moment la vision a dû disparaître ; la
chute dans l'eau n'est plus qu'un événement banal. Au fond de
tout cela, qu'y a-t-il? Un état mental très intéressant à étudier
chez un enfant qui un beau jour a mis en action, dans un état
d'automatisme analogue à celui du somnambulisme, l'un de ses
lêves terrifiants. Son esprit troublé a fait tous les frais d'une
aventure, à la réalité de laquelle on a pu croire, et qui n'est pas
autre chose qu'un fait pathologique, une auto-suggestion.
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J'ai eu presque à la même époque à examiner un jeune détenu
qui racontait qu'une personne était entrée la nuit dans sa cellule,
et s'était livrée sur lui à des attouchements obcènes. L'explica-
tion ne fut pas difficile à trouver: l'enfant avait des oxyures, et
de l'érythème intertrigo avait été provoqué par des frottements
répétés; le sommeil était troublé par des rêves sous l'influence
desquels la sensation de prurit à l'anus se transformait en attou-
chements, et dans cette jeune imagination pervertie par la vie
d'atelier, une histoire faite moitié do terreurs nocturnes, moitié
de conversations obscènes, était débitée avec toutes les apparen-
ces d'une conviction sincère.

C'est par un procédé analogue que des enfants s'accusent de
délits ou de crimes qu'ils n'ont pas commis. C'est ainsi que j'ai
vu un enfant de dix-sept ans arrêté sous l'inculpation d'avoir jeté
à l'eau un de ses petits camarades.

Lorsqu'il fut conduit devant le juge d'instruction, il avoua et
nia tour à tour ; si on l'interrogeait d'une certaine façon, il réci-
tait une leçon apprise ; si on lui parlait avec bienveillance, il
disait le contraire de ce qu'il avait affirmé: il y avait dans son
esprit un mélange confus de vérités et de mensonges qui rendaient
assez difficile la solution du problème.

Le retour de l'enfant disparu vint heureusement tout simpli-
fier.

Il faut donc, au point de vue médico-légal, se tenir en garde
contre les affirmations souvent mensongères des enfants ; ce qui
s'est passé en Hongrie, il y a quelques années, en est un saisissant
exemple. Une jeune fille disparut sans que personne sût ce
qu'elle était devenue.

Deux mois après on retrouva un cadavre que les uns reconnu
rent pour celui de cette jeune fille, tandis que les autres le niè-
rent ; mais les passions religieuses s'éveillèrent à propos de ce
fait: protestants et catholiques accusèrent les isrhélites d'avoir
assassiné la jeune Esther dans la synagogue ; une légende se pro-
page, on fixe le jour, l'heure du crime, etc. Un enfant de treize
ans, rudoyé, violenté par le juge d'instruction, finit par dire que
son père avait attiré chez lui la jeune fille, qu'il avait entendu un
cri, et qu'il l'avait vue par le trou de la serrure, étendue à terre.

En vain démontra-t-on l'alibi des hommes accusés, l'impossibi-
lité de commettre un pareil attentat en plein jour, etc., etc., la
déposition de l'enfant est là, et le juge qui l'a préparée et qui ne
veut pas la perdre, séquestre son jeune témoin jusqu'au jour de
l'audience où il vient répéter comme une leçon apprise l'épouvan-
table déposition à laquelle il avait fini par croire.

C'est notre honnear à nous, médecins, de pouvoir apporter la
lumière dans ces questions si délicates.

Lorsqu'il s'agit de l'enfant, il ne faut jamais oublier que 5
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jeune intelligence est toujours piète à sai,- le côté merveilleux
'des choses, que les fictions le charment, et qu'il objective puis-
samment ses idécs, qu'il arrive avec une étonnante facilité à don-
ner un corps aux fictions écloses dans son imagination ; que son
instinctive curiosité, son besoin de connaître, d'une part, et d'au-
tre part l'inlluence qu'exerce sar lui l'entourage, le disposent à
accepter sans contrôle possible tout ce qui lui vient de ces sour-
ces. Bientôt il ne sait plus ce qui lui appartient en propre. ce
qui lui a été suggéré, il les affranchit de tout travail d'analyse, et
sa mémoire, entrant seule en jeu, lui permet de reproduire sans
variante un thème qu'il a retenu ; mais c'est précisément par
cette répétition monotone qua l'enfant se laisse juger. Quand le
médecin expert, après plusieurs visites, retrouve les mêmes ter-
mes, les mêmes détails, lorsqu'il suffit de la mise en train pour
entendre se dérouler dans leur immuable succession les faits les
plus graves, il peut être sùr que l'enfant n'a pas <lit la vérité, et
qu'il substitue, à son insu, des données acquises, à la manifesta-
tion sincère d'événements auxquels il aurait pu prendre part.

J'ai dlit que ces états avaient des analogues : M. le professeur
Charcot, qui ouvre avec une inoubliable bienveillance son service
de la Salpètriòre à qui veut s'instruire, nous montrait, il y a
quelques semaines, une jeune hystérique qui, pendant une période
d'hypnose, avait été convaincue qu'une somme de 50 fr. avait été
mise à sa disposition par un des assistants; elle avait donné reçu,
et elle avait vécu avec cette idée. Un jour qu'elle était à l'état
de veille, on lui demanda où et comment elle s'était procuré un
objet de toilette dont elle se parait avec coquetterie. Elle répon-
dit qu'elle était sortie pendant une après-midi, qu'elle était allée
rue de la Paix et qu'elle avait payé 12 fr. l'objet en question.
Vous avez donc de l'argent ? lui demanda M. le professeur Char-
cot.-Certainement, répondit-elle, vous vous rappelez bien les
50 fr. que m'a donnés M X... .- Combien vous reste-t-il ? - Une
trentaine de francs.-Pourriez-vous les mon tror ?-Certai n ement,
C'est la surveillante qui me les garde.-En efFet, la surveillante
avait en dépôt 35 fr. appartenant à la malade, et dont l'origine
était tout autre que celle qu'elle leur assigndit, ils lui venaient
de sa famille. A l'analyse que trouve.t-on? Une suggestion, pas-
sée dans le domaine des faits acquis, et autour de cette sugges-
tion, une histoire vraisemblable, niais absolument fausse ; la ma-
lade n'était pas sortie de la Salpêtrière, elle n'était pas allée rue
de la Paix, elle n'y avait pas acheté ni payé l'objet de toilette,
elle n'avait pas reçu 50 fr. Dans son esprit s'entretenait une
confusion inextricable pour elle, de souvenirs qu'elle était impuis-
sante à mettre en place, et qui, s'enchevêtrant avec un certain
ordre, donnaient à son récit les apparences de la vérité.

Pour les réduire, pour distinguer le vrai du faux, il suffisait de
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savoir que cette fille n'était jamais sortie de l'asile, et que l'ar-
gent qui lui restait avait été remis par sa famille. Le témoignage
de la surveillante y suffisait. J'ai cité cette observation parce
qu'elle me permet de conclure,

En médecine légale, si l'étude des troubles en apparence aussi
complexes que ceux dont je vous ai présenté le tableau, peut arr-
ter quelque temps; si de sérieuses difficultés doivent être vain-
cues, le médecin, habitué aux recherches de ce genre, trouvera
dans les enseignements de la clinique, dans une observation
sévère et patiente, les éléments nécessaires pour remplir digne-
ment son mandat, et apporter à la justice la lumière qu'elle lui
demande.-Abeille medicale.

Sur la responsabilité chez les morphinomanes. - Le Dr.
GRANDY qui vient, dans un travail intéressant, d'étudier les effets
de la morphinomanie et de son influence sur la responsabilité des
sujets, lorsque, par abus de la morphine, ils ont troublé leur rai-
son et commis des actes délictueux, indique aux médecins légistes
la voie dans laquelle il faut se diriger.-Comme il le dit :

Les états des morphinomanes sont différents selon qu'ils sont
sous l'influence récente de la morphine ou qu'ils en sont privés.
A l'un de ces états, on a donné le nom de puissance morphinique,
à l'autre celui d'abstinence. Cette distinction a une certaine im-
portance en médecine légale, car les médecins compétents n'ad-
mettent pas une responsabilité égale dans les deux états.

Il est certain que si, parfois, l'irresponsabilité est reconnue, ce
n'est pas par la raison que l'accusé a pris de la morphine, c'est à
cause de l'état mental au moment de l'action; c'est parce que l'on
a devant soi un vrai malade, et non parce que vous avez affaire a
quelqu'un qui s'est excité volontairement, qui s'est troublé de
bonne volonté, avec la morphine.

Si un homme qui a des habitudes alcooliques reçoit une bles-
sure, par exemple; si le délire éclate à la suite, et qu'il commette
alors un acte délictueux, on a devant soi un véritable malade ;
mais que quelqu'un se grise dans le but de commettre une mau-
vaise action, le médecin et la justice se trouveront d'accord pour
ne pas juger identiquement les deux cas: il en est et en sera for-
cément de même pour le morphinique.

Levinstein, qui s'est occupé beaucoup du morphinisme, dans
une belle monographie et qui a contribué grandement à répandre
la connaissance de cette maladie, prétend que l'état mental qui
suit l'injection morphinique semble plus propre à aggraver la
responsabilité qu'à l'atténuer.

Cette opinion a un cachet d'exagération, mais elle exprime
bien l'idée que se sont faite les médecins spécialistes qui se sont
occupés de cette question de responsabilité chez les morphino-
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manes' Pour tous, le fait de se pratiquer habituellement des in-
jections de morphine n'entraîne pas en soi prétexte à l'immunité
pénale, surtout quand l'acte est commis pendant la période régu-
lière qui suit les injections habituelles, pendant l'état de puissance
norphinique.
Cependant, au moment où le morphinomane est en période

d'intoxication manifeste, dans des circonstances spéciales et dé-
terminées, nos médecins experts en France reconnaissent géné-
ralement un affaiblissemunt, une diminution, sinon une perte de
responsabilité chez les morphinomanes. L'acte délictueux se
sera produit dans des conditions réalisant les desiderata quand il
aura pour but de se procurer à tout prix de la morphine; quand
celui qui le commet est absolument pressé par le besoin ; quand
la privation de morphine va le jeter dans un état menaçant son
fonctionnement vital et le plonger dans un tourment horrible ;
car alors la volonté n'est plus entière, le sens moral est, d'ailleurs,
le plus souvent atteint, et le malheureux obéit à une impulsion
pathologique. De plus, sans se trouver dans l'état d'abstinence,
mais bien pendant la période de marasme psycho-somatique qui
se produit dans l'intoxication morphinique, le morphinomane
présente un ensemble de symptômes assez analogues à ceux qu'on
observe en abstinence; il peut y avoir une sorte de démence ou
un état de manie assez caractérisé pour que Levinstein lui donne
le nom de delirium remens du morphinisme.

A l'état d'abstinence on a souvent lieu d'observer une pertur-
bation psychique et psycho-somatique des plus accentuées ; le
délire éclate, soudain, violent; le délirant entre dans un accés de
manie intense, furieuse, aveugle. Il est évident qu'ici encore,

être humain a perdu la direction de lui-même, que sa volonté ni
sa raison ne sont plus pour rien dans les actes qu'il accomplit;
on ne pourra lui reprocher que des actes de démence et de fureur,
et la justice, pas plus que le médecin, ne voudra, ne devra faire
peser sur le morphinique délirant une responsabilité qui n'existe
Vrment pas.

C'est, d'ailleurs, lopinion universelle; et Levinstein lui-même
proclame l'irresponsabilité entiôre.

Eu parlant de ce qu'il appelle le delirium trenens aigu de la
morphinomanie produite par l'abstinence, il expose nettement
sOn avis et dit: " Les sujets qui en sont affectés se trouvent dans
un état de trouble pathologique de leur activité intellectuelle, le.
quel exclut toute détermination volontaire."

Cette opinion est partagée par les médecins français.
On a vu dans ces cas de vol, des accusés morphiniques ou simu-

lant, chercher une excuse dans une impulsion kleptoinaniaque
qu'ils auraient subie; or, aucun fait clinique, aucune observation
publiée n'autorise à penser que le morphinisme puisse donner
leu à une impulsion kleptomaniaque vraie.
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Dans tous les cas de morpbinomanie, il est une chose qu'il est
intéressant de ne pas perdre de vue, c'est l'état mental de l'indi-
vidu avant ses habitudes morphiniques, ce sont ses antécédents
héréditaires et directs. Il est évident qu'un individu dont l'état
mental n'est pas sain et qui a l'occasion de prendre de la mor-
phine, réagira à sa façon et pourra voir des troubles nouveaux
apparaître chez lui. Il est non moins évident que le médecin
expert, s'il avait a examiner un morphinomane dans ces condi-
tions, doit tenir compte de son appréciation de l'état mental pré-
existant.

Ce travail se termine par les conclusions suivantes:
La morphinomanie doit être considérée comme un trouble

psycho-somatique, qui peut acquérir le caractère d'impulsion
morbide.

Le morphinisme a deux origines principales: 10 une origne
thérapeutique; 20 une origine passionnelle.

Dans l'intoxication morphinique, il faut distinguer deux états
différents : 10 un état de puissance morphinique, pendant lequel
le morphinomane est sous l'influence de l'absorption régulière,
habituelle de la morphine; 2° un état d'abstinence morphinique,
pendant lequel le morphinomane est privé de sa ration habituelle
de morphine.

Dans l'état de puissance morphinique, il importe de distinguer
deux périodes: 10 une période d'euphorie, ou de bien-être, carac-
térisé par l'activité psycho-somatique; 20 une période de marasme,
de malaise, caractérisée par la dépression et l'irritabilité.

Dans l'état d'abstinence, on peut observer deux manières d'être
des morphiniques; il se produit: 1° un état d'excitation délirante
qui peut aller jusqu'à la fureur maniaque la plus violente; 20 pn
état de dépression générale pouvant aller jsqu'au collapsus.

Toutes ces manifestations sont rapidement amendées par une
injection morphinée suffisante.

Le morphinisme est une maladie qui, mentalement parlant,
atteint surtout la volonté et le sens moral, puis enfin conduit à la
démence définitive.

La responsabilité pénale des morphinomanes varie selon les
états et les périodes d'intoxication.

Dans la période d'euphorie la responsabilité reste entière.
Dans la période de marasme, les auteurs admettent l'irrespon-

sabilité quand l'acte délictueux emporte avec lui le caractère de
démence et de fureur.

Dans l'état de puissance, on accorde généralement la diminu-
tion de la responsabilité ou même l'irresponsabilité, quand l'acte
délictueux a eu pour but de se procurer de la morphine.

Dans l'état d'abstinence, on doit admettre l'irresponsabilité, à
condition toujours que les actes soient des actes de fureur et de
démence.-,Paris médical.
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FORNULAIRE.

Voiisseiient des JIYstériques.-Bartholow.
P.-Extrait de bbladonc ................................ grain.

Extrait de fòve de Calabar............... 
Extrait de noix vomique....,... ........ ,......... "
Aloine .. ,................ ............................. "
Sulfate de fer....................,.................... 1 "

M.-Pour une pilule, à prendre le soir, au coucher. Avec cela
Bartholow prescrit 1 grain dle permanganate de potasse, à prendre
trois fois par jour,-College anid Clinical Record.

Dysenterie des cidhnts.-West.
P.-Huile de ricin...................... I drachme

Poudre d'acacia...................... 1 scrupule
Sirop............................ ....................... 1 drachme
Teinture d'opium......... ........................... 4 minimes
Eau de fleur d'oranger............................. 6 drachmes

M.-Dose : Une drachme toutes les quatre heures pour un en-
fant d'un an.-Leonard's Medical Journal.

Albumirie..-Barthlow.
P.-Chlorure d'or et de sodium............... 2 Irnin

Sublimé corrosif......,............................. "

M.-Pour une pilule, à prendre matin et soir.-College and cli-
>nical Record.

Bleiiorrhagie.-Dr. J. B. Jones.
P.-Extrait d'opium........ .. ............... ........ 20 grains

Glycérine.......................... ................. 1 once
Sulfate de zin .................. ............ 6 grains
Eau distillée............ .............................. 5 onces

M.-En injection, toutes les trois heures. En même temps, si
l'Urine est trôs acide, le malade prendra la potion suivante:
P.-Aeétae de potasse............................. ..... once

Esprit d'éther nitreux ............................. _"
Eau camphrée....... . ................ ... la ones

M.--Dose: Une cuillerée à soune toutes les trois heures.
Quand la période aiguë a cédé et que le copahu est indiqué, la

formule qui suit peut être utile:
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P.-Baume de copahun ....... .................... ..... 1 once
Liqueur de potasse ................................ 2 drachmes
Esprit dce lavande co .............. ,...,...... ...... 2 onces
Esprit d'éther nitreux ......... ......... ......... 1 once
Sirop d'acacia .... ........ .. ............. 4 onces
.-- Dose: Une cuillerée à soupe toutes les six heures-A e.

rican Practitioner.

Rémnorrhagies utérines-Lutaud.

Pl.- Tannin ...... ......................................... 150 rain
Lycopode .......................................... .. 150
Iodoform e............................................. 30

M..-Appliquer sous forme de tampon. Le tampon peut, sans
inconvénient, être laissé en place quarant'e huit heures. -Re
de 11hérayteutique médico-chirurgicale.

Epididyimite blennorrhagique.-ross.
1. P.-Extrait de belladone........ . . ..... . ........ 2 drachmes

Glycérine...... . ............ . .................. . once
E au ................................................. 1

M.-Usage local.
2. P.-Iodoforme......................................... 1 drachme

Pommade à la vaseline.............. ........ .. 3 drachmes.

M.-Usage local.-Colley and Clinical Record.

otalgie.
P.-Muriate de morphine....................... ..... ,. gr.. ns

Sulfate d'atropine ................................... 1 grain
Huile d'olive.. .......................- 1 drachme
Glycérine ....................... ..........

M.-De 3 a 5 gouttes dans l'oreille, et répéter toutes les heuru
jusqu'à soulagement.. Peoria Medical 1othly.

Pityriasis veirsicolor.-Besnier.
P.-Acide salicylique .... .. ..... parties

Soufre précipité..... ...... .... ....... 10
Lanoline ....... ,.... ....... ...... ..... .... ......... 50
Vaseline ........ ......... ...........

M.-Une friction chaque soir; un lavage le matin. La gQDé
son est assurée au bout de huit jours.--Reve internationaleb
sciences médicales.
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Le surmenage intellectuel et la sédentarité dans les écoles.

Depuis quelques mois, l'Acadénde de îédecinc de Paris et saisie
d'une question des plus graves. il s'agit de déterminer les con-
ditions dans lesquelles s'exerce le travail des enfants dans les écoles
et les lycées, et de décider si ces conditions sont favorables ou
préjudiciables à la santé des élèves. Deb faits ont été exposés, dé-
Montrant qu'en France le cerveau des jeunes gens est surmené
Outre mesure dans les maisons d'éducation par le nombre même
des lches, devoirs, leçons, etc., imposés aux élèves auxquels, en
outre, on fait mener une vie par trop sédentaire, par suite d'un
manque évident d'exercice physique, de sorties, etc. De nombreux
et éloquents orateurs ont pris la parole sur cette question qui nous
intéresse aussi nous au plus haut degré, et des opinions assez
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diverses ont été émises. Or voici les conclusions auxquelles en est
venue la docte Académie.

" L'Académie de médecine appelle l'attention des pouvoirs pu.
blics sur la nécessité de modifier, conformément aux lois de l'hy.
giène et aux exigences du développement physique des enfamts et
(les adolescents, le régime actuel de nos établissements scolaires.

" Elle pense: que les collèges et lycées pour élèves internes
doivent être installés à la campagne; que de larges espaces bien
exposés doivent être réservés pour les récréations; que les salles
de classes doivent être améliorées au point de vue de l'éclairageet
de l'aération.

" Sans s'occuper des programmes d'études dont elle désire
d'ailleurs la simplifieation, l'Académie insiste particulièrement
sur les points suivants: Accroissement de la durée du sommeil
pour les très jeunes enfants.

" Pour tous les élèves, diminution du temps consacré aux études
et aux classes, c'est-à-dire à la vie sédentaire, et augmentation pro-
portionnel le du temps des récréations et exercices.

" Nécessité impérieuse de soumettre tous les élèves à des exer-
cices quotidiens d'entraînement physique proportionnés a leur
âge: Marches, courses, sauts, formations, développements, mouve-
ments r-églés et prescrits, gymnastique avec appareils, escrimes
de tout genre, jeux de force, etc."

Pour peu que l'on veuille se donner la peine de jeter un coup
d'œeil sur ce qui se passe chez nous, il sera facile de voir qu'il y a
actuellement une tendance assez prononcée, dans quelques-unes de
nos maisons d'éducation. vers le surmenage intellectuel et
l'excessive sédentarité des élèves. Dans un certain nombre de
collèges et couvents, trop d'heures sont consacrées à l'étude et aux
classes. Celles-ci, en outre, Dont certainement trop longues etne
devraient pas dépaser une heure et quart. SouvenL elles durent
deux heures. Enfin, les quelques minutes de récréation accor-
dées à l'issue de chaque elabse sont insuffisantes. Unedemi heure
ou même une heure ne serait pas (le trop pour permettre au cer-
veau de l'élève de se reposer un peu avant la reprise des travaux
qui vont suivre.

Pour ce qui est des écoles primaires, le surmenage tend
également à s'y introduire. Outre qu'on y envoie des enfants
beaucoup trop jeunes, ce qui est déjà un tort évident, on
leur donne parfois des tâches infiniment audessus de leurs
forces, tant au point de vue du nombre que de la longueur, de
telle façon que, une fois sorti de l'école, l'enîftit, s'il tient à remn-
plir le programme que lui a tracé son précepteur, n'a rie'ic
de plus pressé que de rentrer chez lui, de se mettre immédiate-
ment le nez dans les livres et d y passer la majeure partie de la
soirée. Souvent même les parents sont obligés de venir en aide
au pauvre petit cerveau impuissant à venir à bout d'une t-îche évi-
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dominent disproportionnée. Le père et la mère sont forcés de se
faire tour à tour professeurs ou répétiteurs, s'ils ne veulent pas que
l'enfant reste coi quand il sera interrogé à la leçon du lendemain.

Or, ces travaux excessifis imposés à un organisme un voie de dé.
veloppement, ce surmenage, puisque c'est là le nom qu'on lui
donne, ne peit produire qu'un résultat: l'altération de la santé
générale et une suraetivité morbide du système nerveux surstim ilé
aux dépenirdu reste de l'économie. Ces enfints ainsi surmenés
peuvent ftre de petits prodiges de mémoire, mais leurs forces phy-
siques se développent mal, et la tête emporte le reste, pour nous
servir d'une expression banale qui ne manque pas (le justesse.

Il a donc là un danger sur lequel nous appelons l'attention de
ceux qui s'occupent des choses de l'hygiène. On a parlé de mettre
l'hygiène élémentaire au nombre dos matières enseignées aux
élèves de nos écoles et de nos collèges. Il faudrait peut-être, tout
d'abord, l'enseigner aux maîtres eux-mêmes et aux professeurs.

Erraium.-Une erreur typographique g'est glibsée dans la
communication de M. le Dr. C. V. E. Marsil, telle que publiée
dans notre dernière livraison (page 402 ligne 9); au lieu de :
" paralysie complète de la face," on doit lire: " paralysie com-
plète du côté droit de la face."
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U(ROINIQUE ET NOUVELLES SUIENTIFIQUES.

Le choléra exerce ses ravages en Sicile.

Le Bureau provincial de médecine &nssemblera à Québeu le
28 Septembre.

M. le Dr JUAI, retour de Paris, a établi -ont cabinet de consul-
tation au No. S1 rue Cathédrale, Montréal.

M. le Di- P.nÉ, de Lachine. a été nommé aîsistant-chirurgien de
la police montée du Nord-Ouet. Sa r-ésidence, à Lachine, est a-
tuellemient en vente.

M. le Di- F. DEPONT, de. Montréal, a été nommé médecin-gynéco-
logiste de 1l'ôtel-Dieu.

M. le Di- Wm GARDNER. a été élu récemment Vice-Président de
la Société Britamúique de G-ynécologie.

M. le Dr J. A. GRANT, d Ottawa, vient d'être fait chevalier
commandeur de ordre de 8t. Patrice et St. George ýK. C. M. G.)

MM le Dir. BROtsEAL -t FouciER, profeseula à l'université
Lasal, o.t partis dernièremcit pouri Nw-Trk où iIs »uivent les
comio du Pol-graduat iedttaltd Seiool and Hopita. Ils doivent
tou, d.ux -e rendre à Washington pou!r asister aux séance, du

Suriòne evnyrês Internatinai d mzédecàie.

Le Conseil du Collége Royaldes Ch7èruryiui. d'Angleterre a -éCe-
ment expuloé du sein du Cllége un membre qui -était pernis
d'inté-er ýün affihe dans un journal politique. Si le Colléige dle
médecimns et clirîu-giens de la p-ovinîce de Québee faisait de inêmhme,
les expulsés :eraient nombreux.

La livi-aison de juillet du Chicago -Medical Journal and Examinen
commence le volume 56e de cette intéressante publication, et neiS4
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arrive sous toilette neuve. Chaque numéro constituera désor-
mais une forte brochure de 124 pages iipriiées sur colonne dou-
ble. Cette publication est la plus ancienne de toutes celles qui se
publient dans les Etats de l'Ouest et mérite tout le succès pos.
sible.

Faculté de niédecine de Paris.-M. Charles RrcuET, agrégé,
vient d'être nommé professeur de Physiologie à la Faculté de
médocine de Paris, en remplacement du regretté M. EsCLARD.

Statue de Broca.-On vient d'ériger sur la place de l'Ecole de
médecine de Paris, la statue de B]iocA. On lit sur le piédestal:
Cette statue a été érigée par souscription universelle, sous les aus.
pices de la Société d'Anthropologie de Paris, en 1887.

Notiveaui journal.-Nous recevons le premier numéro des Ar-
chives Roumaines de médecine et <le chirurgie, importante revue qui
va paraître tous les mois à la librairie Alcai. Le directeur, M. le
Dr Assaky. est professeur de clinique chirurgicale a la Faculté de
médecine de Bukarest et ancien interne des hôpitaux de Paris.
Nos meilleurs souhaits.

Bureau provincial d'Hygièe.-Le nouveau bureau provin-
cial d'hygiène se compose comme suit: Dr E. P. Lachapelle, pré-
sident; Drs IRinfret et Lemieux sr., Québee ; Dr R. MaeDonnell,
échevin Dupuis et M. . 11. Gray, Montréal, et le Dr Garneau, de
Ste-Anne de la Pérade. M. le Dr Pelletior, de Québec, remplit les
fonctions de Secrétaire.

Université Laval, Xontréal.-La rentrée des facultés aura
lieu le 30 septembre. Durant le terme finissant à Noël, les
cours de la Faculté de médecine se donnent dans l'ordre suivant:

Physiologie: Prof. DuvAL, 8 h. a. i. tous les jours.-('himie:
Prof. FAFARD, 9 h. a. m. tous les jours.-Ohtalmologie et otologie:
Prof. FoUeHER, 9h. a. m. tous les jours.-Anatomie descriptive:
Prof. LA3ARCHE, 1 Oh. a. in. tous les jours -Anatomie pratique:
Prof. BERTHELOT, 2h. a. in. tous les jours après le 1er novembre.-
Pathologie interne*: Prof. louroT, 3h. p. m. tous les jours.- éde-
cine légale: Prof. E. P. LAcuAPELLE, 4h. p. mn. tous les jours.-
Pathologie externe: Prof. BRossEAu, 5h. p. m. tous les jours.

CLINIQUEs.-Clinique de gynécologic (Maternité): Prof. BRODEUR,
8h. a. m., lundi, mercredi, vendredi.-Clinique interne (hôpital
Notre-Dame): Prof. LARA31ÉE, 11h. a. m., lundi, mercredi, Ven-
dredi.-'linique externe (hôpital Notre-Dame): Prof. BRossEAU,
l1h. a. m., mardi,jeudi, samedi.-Clinique obstétricale (Maternité):
Prof. DAGENAIS, sur avis spécial.
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Congrès de Washington.-Le bureau d'informations de New-
York vient d'émettre la circulaire suivante:

" Le neuvième Congrès Médical et ]international s'assemblera à
Washington le lundi 5 septembre. Washington est à deux cents
milles de New-York, six heures de voyage par chemin de fer.

" Les steamers étrangers débarquent à New-York, Jersey City
ou Hoboken. Ces deux dernières villes sont situées sur la rive
opposée à celle de New-York. Le Bureau d'Informations de New-
York a engagé un salon de réception au Hoffman House, au coin
de Broadway et de la 25111e Rue. Le tramway de Broadway, qui
est traversé par tous les autres venant de tous les débarcadères des
steamers transatlantiques, passe devant l'hôtel.

'- Le comité a pris des arrangements avec le Hoffman House,
lequel est conduit sur un plan tout à fait européen, pour fournir
des chambres à une réduction de 25 pour cent. Un ou plusieurs
membres du comité de réception, à partir de 2 à 4 heures chaque
jour, sera à la disposition des voyageurs depuis le 20 août. Après
les heures indiquées on s'adressera à l'employé de l'hôtel. Les
personnes qui ont l'intention d'assister à l'assemblée du Congrès
Médical Iiternational, sont priées d'envoyer leurs noms d'avance,
adressé au " Reception Committee, Hoffman House, New York,"
de manière à ce que le comité puisse leur fournir chambres et billets
de chemins de fer à prix réduits."

L'UNION MÉDICALE DU CANADA sera représentée au Congrès par
un des membres du comité de rédaction.

DÉCÈS.

LEMEUX.-A Québec, le 12 août, est décédée Marie-Charlotte-Yvonne,
enfant de C. E. Lemieux jr, M. D., à l'âge de trois mois.

MARIAGES.
GÂUTIIIER-ST-GERMAIN.-A St. Hyacinthe, le 17 août, M. le Dr S. Gau-

thier, d'Upton, à Mademoiselle Enielie St-Germain, fille ainée de M. le Dr
J. H. L. St. Germain, de St-Hyacinthe.

La bénédiction nuptiale a été donnée par M. le Chanoine Prince, du
Séminaire de St. Hyacinthe.

L'honorable Wilfrid Laurier servait de père au marié.

BRODEU-PREVOST.-A Montréal, le 31 août, M. le Docteur Azarie Bro-
deur, lauréat de la Faculté de médecine de Paris, ancien interne des hôpi-
taux de Paris, Chevalier de la Légion d'Honneur, professeur à l'Université
Laval à Montréal, à Mademoiselle Adèle Prévost, dernière fille de feu
Amable Prévost, Ecr.

La bénédiction nuptiale a été donnée par Sa Grandeur Mgr. l'Archevêque
de Montreal.
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